
Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

C-101

PAGE COUVERTURE

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE -

CAMPUS DU PATRIMOINE NATUREL -

TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LABORATOIRE

LISTE DES DESSINS DE CONCEPTION D'INTÉRIEUR

C-101 PAGE COUVERTURE

D-101 PLAN DES OUVRAGES DE DÉMOLITION

F-101 PLAN DU MOBILIER ET DE L'APPAREILLAGE -

MISE EN PHASES DU PROJET

F-102 PLAN DU MOBILIER

F-201 MOBILIER DE TABLES DE LABO. - ÉLÉVATIONS

F-301 DEVIS

F-401 PLAN DES INSTALLATIONS DE COURANT, DE COMMUNICATION

PHONIQUE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES

A-101 PLAN DES CLOISONS -

NOMENCLATURE DES PORTES ET DE LA QUINCAILLERIE -

COUPE MURALE

A-102 PLAN DES FINITIONS DE PLANCHER -

PLAN DES FINITIONS MURALES

A-103 PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI

A-201 TRAVAUX D'ÉBÉNISTERIE - ÉLÉVATIONS ET COUPES

A-202 TRAVAUX D'ÉBÉNISTERIE - ÉLÉVATIONS

TRAVAUX D'ÉBÉNISTERIE - DÉTAILS

EXPERT-CONSEIL EN DESIGN D'INTÉRIEUR :

RHODES DESIGN

493, PROM. BEVAN

OTTAWA (ONTARIO) K1Z 5S6

TÉL. : 613-868-4380

EXPERT-CONSEIL EN INGÉNIERIE

RJ MCKEE ENGINEERING LTD

1 785, PROM. WOODWARD

OTTAWA (ONTARIO) K2C 0P9

TÉL. : 613-723-9585

GESTIONS DES PESTES

1. TOUS LES MATÉRIAUX, LES OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT QUI SERONT

UTILISÉS POUR COMPLÉTER LA PORTÉE DES TRAVAUX DE CE PROJET

DOIT ETRE SOUMIS AU MUSÉE POUR CONGÉLATION POUR UNE PERIODE

DE SEPT (7) JOURS OU POUR UNE INSPECTION VISUELLE. CE CONTROLE

ET/OU LE GEL PÉRIODE DOIT ÊTRE COMPTABILISÉ EN LA CONSTRUCITON

DU PROJECT. L'ENTREPRENEUR DOIT CORDONNER SES LIVRAISONS

AFINS DE RENCONTRER CES EXIGENCES ET NE PAS ENTRÂINER DES

RETARDS.

2. AUCUNE NOURRITURE EST AUTHORISÉ DANS LES COLLECTIONS T LES

SECTEURS DE LABORATOIRES À TOUT MOMENT.

3. UNE FORMATION QUINZE (15) MINUTES EST REQUISE POUR TOUS LES

TRAVAILLEURS QUI AURONT ACCÈS AUX COLLECTIONS ET

LABORATOIRES.



LÉGENDE - PLAN DES OUVRAGES DE DÉMOLITION

CLOISONS

CLOISON EXISTANTE, À CONSERVER.

ENLEVER LA CLOISON, À PARTIR DU PLANCHER JUSQU'À LA SOUS-FACE DU PLAFOND

SUSPENDU ET CE, Y COMPRIS TOUTES LES INSTALLATIONS DE MONTAGE MURAL DE

COURANT, DE COMMUNICATION PHONIQUE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES.

CLOISON EXISTANTE ET À COTE DE RÉSISTANCE AU FEU D'UNE HEURE, À ENLEVER, Y

COMPRIS TOUTES LES INSTALLATIONS DE MONTAGE MURAL DE COURANT, DE

COMMUNICATION PHONIQUE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES.

CLOISON EXISTANTE ET À COTE DE RÉSISTANCE AU FEU DE DEUX HEURES, À

ENLEVER, Y COMPRIS TOUTES LES INSTALLATIONS DE MONTAGE MURAL DE

COURANT, DE COMMUNICATION PHONIQUE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES.

PORTES

PORTE EXISTANTE ET DE SIMPLE LARGEUR, AVEC BÂTI ET QUINCAILLERIE

ASSORTIS, Y COMPRIS LES SEUILS AUX ENDROITS PERTINENTS, À ENLEVER.

PORTE EXISTANTE ET DE LARGEUR DOUBLE, AVEC BÂTI ET QUINCAILLERIE

ASSORTIS, Y COMPRIS LES SEUILS AUX ENDROITS PERTINENTS, À ENLEVER.

NUMÉRO DE PORTE DE PORTES ENLEVÉES, PRÉSENTÉ À DES FINS

D'INFORMATION ET DE COORDINATION SEULEMENT.

MOBILIER ET ACCESSOIRES

HOTTE EXISTANTE DE FUMÉE, À ENLEVER. SE REPORTER AUX DESSINS D'IGNÉNIERIE AFIN

DE RETROUVER LES DÉTAILS PERTINENTS. REMETTRE LA HOTTE DE FUMÉE AU

PROPRIÉTAIRE.

ÉVIER EXISTANT, À ENLEVER, Y COMPRIS TOUTE LA PLOMBERIE CONNEXE. SE REPORTER

AUX DESSINS D'IGNÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS PERTINENTS.

ÉVIER EXISTANT, À ENLEVER. LE NOMBRE DE BASSINS ET LEURS DIMENSIONS PEUVENT

VARIER. SE REPORTER AUX DESSINS D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS

PERTINENTS.

REPRÉSENTE LE MOBILIER ET (OU) L'APPAREILLAGE À DÉPLACER.

« FD# » = NUMÉRO DU MOBILIER

« B### » = EMPLACEMENT DÉFINITIF DU MOBILIER.

DÉTAIL TYPIQUE : À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LE POINTILLÉ REPRÉSENTE LE

MOBILIER ET (OU) LES OUVRAGES D'ÉBÉNISTERIE À ENLEVER.

W1

W2

W3

FD#

RÉPARER TOUTES LES SURFACES AFFECTÉES PAR L'ENLÈVEMENT DU

MOBILIER ET DES ACCESSOIRES.

1.

NOTES DU PLAN

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

CONSTITUTIF DU PANNEAU, EN POLYPROPYLÈNE, DE COULEUR NOIRE ET

TABLE DE LABO., AVEC ÉVIER ET DESSUS DE COMPTOIR EN ACIER INOX..

DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE COORDINATION AVEC LES RESPONSABLES

RANGEMENT INFÉRIEUR DE LA TABLE DE LABO., DEVANT ÊTRE INTÉGRÉ À

INCORPORATED OU DE FABRICATION SEMBLABLE; MATÉRIAU CONSTITUTIF

DU PANNEAU, EN POLYPROPYLÈNE, DE COULEUR NOIRE ET DE STYLE 3030

COUPER LA DALLE DE PLANCHER EN FONCTION DU BESOIN ET PRATIQUER UNE TRANCHÉE

POUR ACCOMMODER LES NOUVELLES INSTALLATIONS DE PLOMBERIE. SE REPORTER AUX

DESSINS D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LE CHEMINEMENT ET LES GROSSEURS

NÉCESSAIRES. UNE FOIS LES TRAVAUX DE PLOMBERIE TERMINÉS, REMPLIR LA TRANCHÉE

DE BÉTON, EN S'ASSURANT D'ASSORTIR LE TOUT AUX TRAVAUX EXISTANTS. METTRE LE

PLANCHER DE NIVEAU ET RENDRE LE TOUT À L'ÉTAT PRÊT POUR LA RÉCEPTION DU

NOUVEAU FINI DE PLANCHER.

ENLEVER LE REVÊTEMENT DE SOL ET LA PLINTHE MURALE EN ALCÔVE. GRATTER LE

PLANCHER ET LE PRÉPARER EN VUE DE LA RÉCEPTION D'UN NOUVEAU REVÊTEMENT DE SOL

SOUPLE.

ENLEVER LA « TROMPE D'ÉLÉPHANT ». CAPUCHONNER LA CANALISATION DE MÉCANIQUE EN

FONCTION DU BESOIN. SE REPORTER AUX DESSINS D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES

DÉTAILS PERTINENTS. REMETTRE AU PROPRIÉTAIRE TOUTES LES TROMPES D'ÉLÉPHANT EN

TROP.

ENLEVER LA PORTE TOURNANTE DE CHAMBRE NOIRE ET LA CONSTRUCTION DE CLOISON

CONNEXE. REMPLIR LA CLOISON EN LA CONSTRUISANT COMME DANS LE CAS DE L'OUVRAGE

EXISTANT.

ARMOIRE DE SIMPLE LARGEUR, À ENLEVER ET À CONSERVER. ENLEVER L'ARMOIRE

ADJACENTE ET DE DOUBLE LARGEUR ET S'EN DÉBARRASSER. INSTALLER L'ARMOIRE DE

SIMPLE LARGEUR À PROXIMITÉ DE L'ARMOIRE RÉSULTANTE ET DE DOUBLE LARGEUR.

DESSUS DE COMPTOIR EXISTANT, À MODIFIER AFIN DE TENIR COMPTE DES RÉVISIONS

APPORTÉES À L'AMÉNAGEMENT.

MÉNAGER UNE OUVERTURE DANS LA CLOISON EXISTANTE À COTE D'IGNIFUGEAGE D'UNE

HEURE, AFIN D'ACCOMMODER LA PORTE DE SIMPLE LARGEUR. RÉGLER LE BÂTI EN

FONCTION DU BESOIN POUR ACCOMMODER LE NOUVEL ENSEMBLE DE PORTE. SE

REPORTER AU PLAN DE CLOISONNEMENT AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS PERTINENTS.

ENLEVER ET CAPUCHONNER LES CANALISATIONS EXISTANTES DE GAZ. SE REPORTER AUX

DESSINS D'INGÉNIERIE.

DESSUS DE COMPTOIRE ET ÉVIER EXISTANTS, À ENLEVER. CAPUCHONNER LA PLOMBERIE.

SE REPORTER AUX DESSINS D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS PERTINENTS.

ARMOIRES INFÉRIEURES ET EXISTANTES, À CONSERVER. SE REPORTER AU PLAN DES

CLOISONS.

ÉVIER EXISTANT ET À BOL DOUBLE, À ENLEVER ET À REMPLACER PAR UN NOUVEL ÉVIER À

BOL SIMPLE. SE REPORTER AUX DESSINS D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS

PERTINENTS. REMPLACER LE DESSUS DE COMPTOIR. SE REPORTER AU PLAN DE

CLOISONNEMENT.

DESSUS DE COMPTOIR EXISTANT, À ENLEVER ET À REMPLACER PAR UN NOUVEAU DESSUS

DE COMPTOIR. SE REPORTER AU PLAN DE CLOISONNEMENT.

L'ENTREPRENEUR DEVRA ENLEVER LA CLOISON EXISTANTE et ce. JUSQU'À SEULEMENT 100

mm (4 PO.) PLUS BAS QUE LE PLAFOND INSONORISANT. L'ENTREPRENEUR DEVRA AJUSTER

LES TRAVAUX D'OSSATURE EN FONCTION DU BESOIN ET FOURNIR ET MONTER UN NOUVEAU

MUR EN GYPSE, AFIN DE CRÉER UNE CLOISON SUSPENDUE ET CAPUCHONNÉE. TIRER ET

PONCER TOUS LES JOINTS. PEINDRE LA CLOISON SUSPENDUE, AFIN DE L'ASSORTIR À

L'OUVRAGE EXISTANT.

L'ENTREPRENEUR DEVRA CONSERVER LES TABLES DE LABO. ANNOTÉES À CETTE FIN ET LES

DÉPLACER EN CONFORMITÉ AVEC LES DIRECTIVES DES PERSONNES REPRÉSENTANT LE

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE.
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5. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER D'UTILISER DES MÉTHODE DE CONTRÔLE DE POUSSIÈRE ET UTILISER DES BÂCHES AU AUTRES MOYENS POUR LIMITER LA POUSSIÈRE ET LES

DEBRIS.

6. L'ENTREPRENEUR DEVRA ENLEVER TOUTE CONSTRUCTION DÉCORATIVE DÉSUÈTE AU-DESSUS DES PLAFONDS, LE LONG DES LIGNES D'ENLÈVEMENT DE CLOISONS EXISTANTES.

7. PROTECTION :

7.1. L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER LES TRAVAUX FINIS ET NON FINIS DE CE CONTRAT ET (OU) LES TRAVAUX D'AUTRES TIERCES LE CAS ÉCHÉANT ET CE, JUSQU'À CE QUE SES

TRAVAUX SOIENT TERMINÉS ET ACCEPTÉS.

7.2. PROTÉGER LES SYSTÈMES, LES SERVICES ET L'APPAREILLAGE DU BÂTIMENT.

7.3. PRÉVOIR DES ÉCRANS TEMPORAIRES ET ANTI-POUSSIÈRE, DES OUVRAGES DE RECOUVREMENT, DES GARDE-CORPS, DES SUPPORTS ET TOUTES LES AUTRES PROTECTIONS

NÉCESSAIRES.

7.4. L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER LA ZONE À L'EXTÉRIEUR DES DÉLIMITATIONS DU CONTRAT CONTRE LES DÉBRIS ET LA POUSSIÈRE RÉSULTANT DE L'EXÉCUTION DE SES

OUVRAGES DE DÉMOLITION. EN OUTRE, IL SE DEVRA DE GARDER LE CHANTIER PROPRE ET BIEN ORGANISÉ ET CE, TOUT AU LONG DE SES OPÉRATIONS DE DÉMOLITION; IL DEVRA

AUSSI MAXIMISER LA RÉUTILISATION ET LE RECYCLAGE DES MATÉRIAUX RÉCUPÉRÉS ET LES PROTÉGER LE PLUS POSSIBLE CONTRE LES ENDOMMAGEMENTS.

8. L'ENTREPRENEUR DEVRA SOIGNEUSEMENT ENLEVER, CONSERVER ET RÉUTILISER LES OUVRAGES D'ÉBÉNISTERIE, LES PORTES, LES BÂTIS ET LA QUINCAILLERIE ET CE, EN

CONFORMITÉ AVEC LES STIPULATIONS PERTINETES.

9. AVANT D'ENTREPRENDRE SES OUVRAGES DE DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE COORDONNER LE TOUT AVEC LE GESTIONNAIRE DU PROJET, AFIN DE S'ASSURER QUE LE

MOBILIER EXISTANT (SYSTÈME, INSTALLATIONS AUTONOMES ET ACCESSOIRES) À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE DE TRAVAIL SOIENT ENLEVÉS ET (OU) DÉPLACÉS EN CONFORMITÉ AVEC LES

EXIGENCES PERTINENTES. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE PROTÉGER LE MOBILIER, L'APPAREILLAGE ET LES PRÉSENTOIRS RÉSULTANTS CONTRE LES SALETÉS ET TOUT

ENDOMMAGEMENT POUVANT ÊTRE CAUSÉS PAR SES OUVRAGES DE DÉMOLITION ET SES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

10. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRATIQUER UNE OUVERTURE DANS LE MUR EXISTANT POUR LES INSTALLATIONS D'ARCHITECTURE, DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ ET CE, EN

CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES. NOTA : L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE VÉRIFIER LA CONSTRUCTION MURALE ET DE RAPIÉCER ET DE RÉPARER LE MUR UNE FOIS LES TRAVAUX

TERMINÉS. LE FINI DEVRA S'ASSORTIR À CELUI DE LA CONSTRUCTION MURALE EXISTANTE.

11. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE COMPLÉTER TOUS LES TRAVAUX REQUIS D'ENLÈVEMENT ET DE DÉPLACEMETN DU MOBILIER ET CE, EN PRENANT SOIN DE NE RIEN ENDOMMAGER.

12.   LES TRAVAUX DÉMOLIS, DÉBRIS ET MATÉRIAUX DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS DE LA ZONE DE CONSTRUCTION À TOUS LES JOURS.

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

D-101

PLAN DES

OUVRAGES DE

DÉMOLITION

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

D101

01

PLAN DES OUVRAGES DE DÉMOLITION : B1221

ÉCHELLE : 1:100

D101

02

PLAN DES OUVRAGES DE DÉMOLITION

ÉCHELLE : 1:100

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.



POSTE
D'ORDINATEUR

5.

1.

1.

4.

6.

7.

8.

FD2

FD3

FD6
FD5

FD4

FD9

FD10

FD14

FD15 FD16

FD17
FD18

FD19 FD20

FD21

FD23

FD25

FD24

FD26

FD27

FD22

2.

2.

2.

2.

2.

2.

FD1

FD28

FD29

9.

10.

11.

11.

FD11

3.

FD30

FD31

LÉGENDE DU MOBILIER

NOTA. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUT LE MOBILIER

DEVRA RELEVER DE L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DU MOBILIER.

NOUVELLE TABLE DE LABO., DEVANT

ÊTRE FOURNIE ET MONTÉE PAR

L'ENTREPRENEUR. SE REPORTER AU

DESSIN F102 AFIN DE RETROUVER LES

DÉTAILS DE LA TABLE DE LABO.

CHAISE, DEVANT ÊTRE FOURNIE ET

MONTÉE PAR LE CLIENT.

FD# SYMBOLE D'UN ARTICLE DE MOBILIER ET

(OU) D'APPAREILLAGE DÉPLACÉ

« FD# » = NUMÉRO DU MOBILIER

« B### » = DEPUIS LE POINT DE MONTAGE

DU MOBILIER

REPRÉSENTE UN NOUVEL ÉLÉMENT DE

RAYONNAGE EN MÉTAL ET DE FORTE

DENSITÉ, DEVANT ÊTRE FOURNI ET

INSTALLÉ PAR D'AUTRES TIERCES.

NOUVELLE ARMOIRE DE RANGEMENT EN

MÉTAL DE 36 PO. DE LARGEUR SUR 20 PO.

DE PROFONDEUR SUR 72 PO. DE HAUTEUR,

PAR L'ENTREPRENEUR. COULEUR, DEVANT

ÊTRE CHOISIE PAR LE CLIENT ET CE, À

PARTIR DE LA GAMME DE COULEURS

STANDARD DU FABRICANT.

FOURNIR ET INSALLER UN NOUVEL ENSEMBLE D'ENTREPOSAGE À

CAPACITÉ DE ROULEMENT ET ASSORTI D'UN COUVERCLE

ANTI-POUSSIÈRE, D'IDENTIFICATION « MONTEL ». SOUMETTRE LE

MATÉRIAU DU PRODUIT À L'EXAMEN ET (OU) À L'APPROBATION DU MCN.

FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU PANNEAU PERFORÉ ET AMÉNAGÉ

AVEC UN SUPPORT DE DÉGOUTTEMENT. DE FABRICATION DURCON

INCORPORATED OU DE FABRICATION SEMBLABLE; MATÉRIAU

CONSTITUTIF DU PANNEAU, EN POLYPROPYLÈNE, DE COULEUR NOIRE ET

DE STYLE 3030 (À 46 PERFORATIONS OU CHEVILLES).

TABLE DE LABO., AVEC RANGEMENT INFÉRIEUR ET DESSUS DE

COMPTOIR EN ACIER INOXYDABLE, DE LA LARGEUR ANNOTÉE. (PAR

D'AUTRES TIERCES)

AUCUN RANGEMENT EN DESSOUS DE LA TABLE DE

LABO. N'EST ANNOTÉ ICI. NE PAS ATTACHER LES

TABLES DE LABO. AU PLANCHER.

1.

PLAN NOTES

TABLE DE LABO. DE 30 PO. DE HAUTEUR2.

3.

4.

5.

6.

TABLE DE LABO., AVEC ÉVIER ET DESSUS DE COMPTOIR EN ACIER INOX..

PAR RANGEMENT INFÉRIEUR ICI, IL FAUT ENTENDRE DES ÉLÉMENTS

D'ARMOIRES. TABLE DE LABO., PAR D'AUTRES TIERCES. TRAVAUX,

DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE COORDINATION AVEC LES RESPONSABLES

DE LA MÉCANIQUE ET CE, AUX FINS DE CONNEXION DE L'ÉVIER.

7.

RANGEMENT INFÉRIEUR DE LA TABLE DE LABO., DEVANT ÊTRE INTÉGRÉ À

LA TABLE, AFIN D'ACCOMMODER PLUS DE ROULEAUX DE PAPIER ET

D'OFFRIR UNE GRANDE SURFACE DE RANGEMENT PLATE.

8.

FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU PANNEAU PERFORÉ ET AMÉNAGÉ

AVEC UN SUPPORT DE DÉGOUTTEMENT. DE FABRICATION DURCON

INCORPORATED OU DE FABRICATION SEMBLABLE; MATÉRIAU CONSTITUTIF

DU PANNEAU, EN POLYPROPYLÈNE, DE COULEUR NOIRE ET DE STYLE 3030

(À 60 PERFORATIONS OU CHEVILLES).

9.

LA ZONE HACHURÉE REPRÉSENTE UN PANNEAU DE REMPLISSAGE

ENTRE LES TABLES.

10.

FOURNIR ET MONTER UNE NOUVELLE ÉTAGÈRE; À AMÉNAGER AVEC UN

SUPPORT D'ÉTAGÈRE DÉCORATIF. SE REPORTER AUX DESSINS A201 ET

A202 AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS TYPIQUES.

11.

FOURNIR ET MONTER UNE NOUVELLE ÉTAGÈRE DE 300 mm SUR 380

mm, À AMÉNAGER AVEC DES CROCHETS D'ÉTAGÈRE ET CE, AUX FINS

DE SUPPORT D'UNE TOURIE DE 20 LITRES. PRÉVOIR SUFFISAMMENT

DE SUPPORTS ET DE PIÈCES D'APPUI OU DE CLOUAGE POUR

ASSURER LE SUPPORT DU POIDS DE LA TOUR D'EAU.

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

F-101

PLAN DE MISE EN

PHASE, DU MOBILIER

ET DE L'APPAREILLAGE

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

F101

01

PLAN DE MISE EN PHASE, DU MOBILIER ET DE

L'APPAREILLAGE : B1221

ÉCHELLE : 1:100

F101

02

ÉCHELLE : 1:100

PLAN DE MISE EN PHASE, DU MOBILIER ET DE L'APPAREILLAGE

PHASE 1 PHASE 2

PHASE 3

PHASE 2

PHASE 2

PHASE 3

PHASE 3

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.



POSTE
D'ORDINATEUR

1
.

3
.

B1221

1
.

3
.

1
.

3
.

4.3.

3.

2.

B1233

2.

2.

B1243

2.

B1251

B1252

B1250

B1254

3.

3.

2.

2.

3.

B1281

B1270

5.

5.

5.

LÉGENDE DU MOBILIER

NOTA. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUT LE MOBILIER DEVRA

RELEVER DE L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DU MOBILIER.

NOUVELLE TABLE DE LABO

LE SYMBOLE « TA-X-HH » REPRÉSENTE LE TYPE DE TABLE ET

L'EMPLACEMENT DE SON RANGEMENT INFÉRIEUR, AUX ENDROITS

PERTINENTS. LE SYMBOLE « WWDD » REPRÉSENTE LA LARGEUR ET

LA PROFONDEUR DE LA TABLE DE TRAVAIL DE LABO.

SE REPORTER AUX NOTES DU PLAN AFIN DE RETROUVER LES

HAUTEURS ET LES ÉLÉVATIONS DES DÉTAILS DE TABLE DE LABO.

REPRÉSENTE UNE NOUVELLE ÉTAGÈRE MOBILE EN

MÉTAL ET DE FORTE DENSITÉ, DEVANT ÊTRE

FOURNIE ET INSTALLÉE PAR D'AUTRES TIERCES.

NOUVELLE ARMOIRE DE RANGEMENT EN MÉTAL ET

DE 36 PO. DE LARGEUR, PAR D'AUTRES TIERCES.

DESSUS DE COMPTOIR EN ACIER INOXYDABLE SUR LA TABLE DE LABO., SELON LES

INDICATIONS.

NE PAS ATTACHER LES TABLES DE LABO. AU PLANCHER.

1.

NOTES DU PLAN

TABLE DE LABO. DE 30 PO. DE HAUTEUR

2.

TABLES DE LABO. DE 36 PO. DE HAUTEUR

3.

4.

NOUVELLE ARMOIRE SUPÉRIEURE, DE MONTAGE MURAL.

LE SYMBOLE « WC-X-WW » REPRÉSENTE LE TYPE DE L'ARMOIRE

MURALE ET SA LARGEUR. ARMOIRE, DE 400 mm DE PROFONDEUR.

HAUTEUR DE MONTAGE DE L'ARMOIRE SUPÉRIEURE, À

COORDONNER AVEC LE CONSULTANT DU MUSÉE DE LA NATURE.

SE REPORTER À L'ÉLÉVATION AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS

PERTINENTS.

ARMOIRES SUPÉRIEURES, À MONTER À 405 mm (16 PO.) AU-DESSUS DES TABLES

DE LABO.

5.

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

F-102

PLAN DU MOBILIER

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

F102

01

PLAN DU MOBILIER : B1221

ÉCHELLE : 1:50 F102

02

PLAN DU MOBILIER : B1233

ÉCHELLE : 1:50

F102

06

PLAN DU MOBILIER : B1243

ÉCHELLE : 1:50

F102

04

PLAN DU MOBILIER : B1251/B1252

ÉCHELLE : 1:50

F102

03

PLAN DU MOBILIER : B1254

ÉCHELLE : 1:50

F102

05

PLAN DU MOBILIER : B1270

ÉCHELLE : 1:50



TABLE DE LABO.

TA-1

TABLE DE LABO.

TA-2

TABLE DE LABO.

TA-3

TABLE DE LABO.

TA-4

TABLE DE LABO.

TA-5 : ÉLÉVATION 1

TABLE DE LABO.

TA-5 : ÉLÉVATION 2

TABLE DE LABO.

TA-6

TABLE DE LABO.

TA-7

ARMOIRE MURALE

WC-1

TABLE DE LABO.

TA-2A

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

F-201

MOBILIER DE

TABLES DE LABO. -

ÉLÉVATIONS

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

F201

01

ÉLÉVATIONS

ÉCHELLE : 1:20



Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

F-301

DEVIS

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

DEVIS POUR MOBILIER DE LABORATOIRE

1. GÉNÉRALITÉS

1.1. LE PRÉSENT DEVIS EST FONDÉ SUR HAMILTON SCIENTIFIC MAX/LAB POUR LES STATIONS DE PÉNINSULE DANS LA ZONE B1270 ET INSET STEEL POUR TOUTES LES AUTRES. LES

AUTRES FABRICANTS ACCEPTABLES SONT BEDCOLAB (CHORUS ET HARMONY) ET MOTT LAB

1.2. L'ENTREPRENEUR EN AMEUBLEMENT DOIT FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX, LA MAIN-D'ŒUVRE, L'ÉQUIPEMENT, DES OUTILS ET L'ASSURANCE REQUIS POUR RÉALISER UNE

INSTALLATION COMPLÈTE CONFORMÉMENT AU DEVIS ET AUX DESSINS

1.3. FOURNIR TOUT L'AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE, LE LIVRER SUR PLACE, L'ASSEMBLER, LE METTRE DE NIVEAU, EFFECTUER LE TRAÇAGE ET LE FIXER AUX PLANCHERS OU AUX

MURS SELON LES INDICATIONS

1.4. TOUT L'AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE DOIT ÊTRE FOURNI PAR UN SEUL FABRICANT. LES FABRICANTS QUI PROPOSENT L'ÉQUIPE DOIVENT POSSÉDER AU MOINS CINQ (5) ANS

D'EXPÉRIENCE DE CE TYPE DE TRAVAUX ET AVOIR COMPLÉTÉ CINQ (5) INSTALLATIONS DE MÊME AMPLEUR.

1.5. ÉCHANTILLONS :

1.5.1. LE PROMOTEUR RETENU DOIT PRÉSENTER UN ÉCHANTILLON D'ARMOIRE FABRIQUÉE CONFORMÉMENT AU PRÉSENT DEVIS. CHAQUE ÉCHANTILLON DOIT ÊTRE LIVRÉ SANS

FRAIS AU CLIENT OU AU CONCEPTEUR, AUX FINS D'APPROBATION

1.5.2. LES ÉCHANTILLONS DOIVENT ÊTRE DES MODÈLES DE PRODUCTION DE PLEINE GRANDEUR, QUI MESURENT ENVIRON 610 MM DE LARGEUR SUR 890 MM DE HAUTEUR SUR 560

MM DE PROFONDEUR, DOTÉS D'UN TIROIR ET D'UNE PORTE.

1.5.3. S'ILS SONT APPROUVÉS, DES ÉCHANTILLONS PEUVENT ÊTRE UTILISÉS DANS L'INSTALLATION FINALE.

1.6. DESSINS D'ATELIER :

1.6.1. L'ENTREPRENEUR EN AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE DOIT FOURNIR UN (1) ENSEMBLE DE DESSINS SUR SUPPORT ÉLECTRONIQUE ET TROIS (3) SUR SUPPORT PAPIER AUX

FINS D'EXAMEN, DÉCRIVANT ET/OU ILLUSTRANT TOUT L'AMEUBLEMENT QUI FAIT L'OBJET DU PRÉSENT CONTRAT. AUCUNE FABRICATION NE DOIT DÉBUTER TANT QUE LES

DESSINS N'ONT PAS ÉTÉ EXAMINÉS ET QUE LE CONCEPTEUR N'A PAS À LES PRÉSENTER À NOUVEAU.

1.6.2. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉSENTER DES ÉCHANTILLONS DE TOUTE LA GAMME DE FINITIONS COURANTES AUX FINS DE SÉLECTION. LES ÉCHANTILLONS DOIVENT ÊTRE

FABRIQUÉS DES MÊMES MATÉRIAUX QUI ONT SERVI À L'AMEUBLEMENT,TEINTS ET CLAIREMENT IDENTIFIÉS. LES ÉCHANTILLONS DE TEINTURES ET DE FINITIONS SERONT

CONSERVÉS PAR LE REPRÉSENTANT DU PROPRIÉTAIRE.

1.7. MESURES SUR PLACE : AU CAS OÙ IL Y A UNE INDICATION SELON LAQUELLE L'AMEUBLEMENT EST AJUSTÉ À UNE AUTRE CONSTRUCTION, LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE

VÉRIFIÉES AU MOYEN DE MESURES PRISES SUR PLACE AVANT DE COMMENCER LA FABRICATION ET INDIQUÉES DANS LES DESSINS D'ATELIER.

1.8. L'ENTREPRENEUR DOIT GARANTIR TOUS LES MATÉRIAUX ET LA MAIN-D'ŒUVRE CONCERNANT L'AMEUBLEMENT FOURNI AUX TERMES DU PRÉSENT CONTRAT PENDANT UNE

PÉRIODE D'UN (1) AN

2. MATÉRIAUX

2.1. BOIS D'OEUVRE MASSIF :

2.1.1. AVANT L'UTILISATION, TOUT LE BOIS FRANC DOIT ÊTRE COMPLÈTEMENT SÉCHÉ À L'AIR AVEC SOIN PUIS SÉCHÉ AU FOUR JUSQU'À OBTENIR UNE TENEUR EN HUMIDITÉ DE 6 À

9 %.

2.1.2. TOUTES LES SURFACES EXTÉRIEURES DE L'AMEUBLEMENT EN BOIS EXPOSÉS À LA VUE APRÈS INSTALLATION, LES EXTRÉMITÉS, LES DESSUS ET LES FONDS EXTÉRIEURS

EXPOSÉS DES CAISSONS OUVERTS DOTÉS DE PORTES VITRÉES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS EN ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE. FOURNIR DES ÉLÉMENTS DE LA PREMIÈRE

PRODUCTION DE QUALITÉ 1 SEULEMENT

2.1.3. LE BOIS MASSIF UTILISÉ POUR LES SURFACES EXPOSÉES À LA VUE APRÈS L'EXÉCUTION DE L'INSTALLATION DOIT ÊTRE CLAIR, LA COULEUR ET LE GRAIN DOIVENT ÊTRE

ASSORTIS ESTHÉTIQUEMENT AUX SURFACES DE PLACAGE ADJACENTES.

2.1.4. TOUTES LES PIÈCES INTÉRIEURES EN BOIS FRANC DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉES EN ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE QUALITÉ 1 SEULEMENT

2.2. PLACAGES EXPOSÉS :

2.2.1. LE BOIS DE PLACAGE UTILISÉ POUR LES SURFACES EXTÉRIEURES EXPOSÉES À LA VUE APRÈS INSTALLATION, ET LES EXTRÉMITÉS, LES DESSUS ET LES FONDS INTÉRIEURS

EXPOSÉS DES ARMOIRES OUVERTES DOIT ÊTRE FABRIQUÉ EN ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE QUALITÉ AA (AVEC MODIFICATIONS À LA QUALITÉ) À APPAREILLAGE

RETOURNÉ D'AU MOINS 1/45 PO D'ÉPAISSEUR MODIFIÉ EN FONCTION DE L'ASPECT ET DE LA FABRICATION DES PAREMENTS SELON LES INDICATIONS. L'ENTREPRENEUR DOIT

SE CONFORMER STRICTEMENT AU LIBELLÉ DE LA NORME ANSI HP-1-2004 PARAGRAPHE 3.3.3.

2.2.1.1. ÉCARTS ET ÉCLAIRCISSEMENTS CONCERNANT LES NORMES :

2.2.1.1.1. COULEUR, APPARIEMENT ET FABRICATION : BOIS D'AUBIER 100%, PAS DE BOIS DE COEUR, PAS DE CONTRASTE TROP ÉVIDENT AUX JOINTS DU PLACAGE, FACES DES

COMPOSANTS DE 5 À 8 PO NOMINAL AVEC LÉGÈRES VARIATIONS DE COULEUR UNE FOIS REGROUPÉS. LES PAREMENTS DE PLUS DE 8 PO DE LARGEUR NOMINALE

DOIVENT ÊTRE REFENDUS ET À NOUVEAU ASSEMBLÉS SELON UNE DISPOSITION DE RACCORD EN A POUR S'INSÉRER SUR LA LARGEUR DE PAREMENT DES

COMPOSANTS

2.2.1.1.2. CARACTÉRISTIQUES NATURELLES : PETITS NOEUDS VISIBLES ET OEILS DE PERDRIX, SOIT 2 PAR 6 PI2 EXPOSÉS. AUCUN NOEUD SAIN OU NOEUD DE RÉPARATION

ÉPARPILLÉS, PAS D'ÉCORCE ENFERMÉE.

2.2.1.1.3. CARACTÉRISTIQUES DE FABRICATION : AUCUNE COUPE GROSSIÈRE NI GRAIN BRISÉ ET LES RÉPARATIONS DOIVENT ÊTRE HOMOGÈNES AFIN DE NE PAS DISTRAIRE

DE L'ASPECT ESTHÉTIQUE DE L'ÉLÉMENT D'ARMOIRE EXPOSÉ.

2.2.2. TOUS LES DEVANTS DE PORTES ET DE TIROIRS DOIVENT PRÉSENTER UNE FINITION DE GRAIN ASSORTI POUR CHAQUE ENSEMBLE DE PORTES ET DE TIROIRS, AVEC LIGNE DE

COUPE SELON LE PAREMENT DE L'ARMOIRE. TOUTES LES DÉCOUPES DOIVENT LAISSER LES RACCORDS EN A À LA POSITION VERTICALE SUR LE PAREMENT DE L'ARMOIRE.

2.3. PLACAGE SEMI-EXPOSÉ :

2.3.1. LES FACES EN PLACAGE UTILISÉES POUR LES SURFACES SEMI-EXPOSÉES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉES DE PLACAGE EN ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE, ET LES FACES DES

ÉLÉMENTS, DE QUALITÉ C, RACCORD TOUT-VENANT.

2.3.2. LES ÉTAGÈRES INTÉRIEURES DOIVENT COMPORTER UNE BANDE DE CHANT DE PLACAGE EN ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE 1/8 PO SUR LA BORDURE AVANT SEULEMENT.

2.4. COEUR EN CONTREPLAQUÉ POUR LES CORPS DU MOBILIER, LES ÉTAGÈRES INTÉRIEURES ET LES ÉTAGÈRES MURALES :

2.4.1. TOUS LES PANNEAUX DE CONTREPLAQUÉ DE ¾ PO DOIVENT ÊTRE DES PANNEAUX À COEUR EN BOIS FRANC 7 PLIS, À PLIS TRANSVERSAUX EN COMPOSITE.

2.4.2. TOUS LES PANNEAUX DE CONTREPLAQUÉ DE 1 PO DOIVENT ÊTRE DES PANNEAUX À COEUR EN BOIS FRANC 9 PLIS, À PLIS TRANSVERSAUX EN COMPOSITE

2.4.3. TOUS LES PANNEAUX DE DEVANTURE ET DE DOS DOIVENT ÊTRE PRODUITS À PARTIR DE SOURCES DOMESTIQUES, LES PANNEAUX D'IMPORTATIONS SONT INTERDITS POUR

LES SURFACES EXPOSÉES OU SEMI- EXPOSÉES.

2.4.4. TOUS LES PANNEAUX DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS SANS QU'ON Y AJOUTE D'URÉE-FORMALDÉHYDE

2.4.5. POUR TOUTES LES ÉTAGÈRES, IL FAUT UN CONTREPLAQUÉ DE 1 PO EN BOIS FRANC 9 PLIS FABRIQUÉ DE LA MÊME FAÇON QUE LE CONTREPLAQUÉ DE ¾ PO.

2.5. COEUR EN CONTREPLAQUÉ POUR LES PORTES/DEVANTURES DE TIROIRS/PANNEAUX D'APPLIQUE :

2.5.1. TOUS LES PANNEAUX DE CONTREPLAQUÉ DE ¾ PO DOIVENT ÊTRE DES PANNEAUX DE PARTICULES À 3 PLIS M2. TOUS LES PANNEAUX DE DEVANTURE ET DE DOS (EXPOSÉS

ET SEMI-EXPOSÉS) DOIVENT ÊTRE PRODUITS À PARTIR DE SOURCES DOMESTIQUES

2.5.2. TOUS LES PANNEAUX DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS SANS QU'ON Y AJOUTE D'URÉE-FORMALDÉHYDE

2.6. QUINCAILLERIE ET GARNITURES :

2.6.1. POIGNÉES DE PORTES ET DE TIROIRS : DE CONCEPTION MODERNE, OFFRANT UNE PRISE CONFORTABLE ET SOLIDEMENT FIXÉES AUX PORTES ET AUX TIROIRS À L'AIDE DE

VIS. TOUTES LES POIGNÉES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉES EN FIL CHROMÉ AVEC ENTRAXES DE 4 PO SANS ÉCUSSONS. POUR LES TIROIRS DE PLUS DE 24 PO DE LARGEUR, IL

FAUDRA 2 POIGNÉES

2.6.2. SERRURES :

2.6.2.1. TIROIRS ET PORTES À CHARNIÈRE DE MOBILIER : FOURNIR LES SERRURES LORSQU'ELLES SONT INDIQUÉES DANS LES DESSINS. LES SURFACES EXPOSÉES DES

SERRURES DOIVENT ÊTRE CHROMÉES MATES. POUR LES BESOINS DE LA COORDINATION DES SYSTÈMES DE CLÉS, LES SERRURES DOIVENT COMPORTER UN BARILLET

NATIONAL FIVE.

2.6.2.2. PORTES EN VERRE COULISSANTES : POSER DES SERRURES À CLIQUET POUR PORTES COULISSANTES DE VITRINE DE MÊME FABRICATION QUE CELLES QUI SONT

INDIQUÉES CI-DESSUS.

2.6.3. LOQUETS DE PORTES : UTILISER DES LOQUETS À ROULEAUX POUR TOUTES LES PORTES À CHARNIÈRES. LES LOQUETS DOIVENT ÊTRE MUNIS DE DOUBLES ROULEAUX EN

POLYÉTHYLÈNE À RESSORT ET DOTÉS DE GÂCHES EN ACIER. CHACUNE DES PORTES DOUBLES SANS SERRURE DOIT ÊTRE DOTÉE D'UNE GÂCHE. POUR LES ARMOIRES

DOTÉES DE SERRURES, LA PORTE DE GAUCHE DOIT COMPORTER UNE GÂCHE POSITIVE ET LA PORTE DE DROITE UNE GÂCHE À ROULEAU.

2.6.4. GLISSIÈRES DE TIROIRS : DE QUALITÉ 1, PLEINE EXTENSION À BILLES, 100 LIVRES. TOUS LES TIROIRS DE PLUS DE 36 POUCES OU LES TIROIRS UTILISÉS POUR LE RANGEMENT

DE CHARGES LOURDES DE PAPIER, DOIVENT ÊTRE DE QUALITÉ 1, PLEINE EXTENSION, 150 LIVRES

2.6.5. PATINS DE PATTES : INSTALLER SUR TOUTES LES PATTES DE TABLE, POUR DISSIMULER LE DISPOSITIF DE NIVELLEMENT. LES PATINS DOIVENT MESURER 2,5 PO DE HAUTEUR

ET ÊTRE FABRIQUÉS EN PLASTIQUE ABS SOUPLE

2.6.6. ENTRETOISES DE SOUTIEN : DEUX MONTANTS PROFILÉS DE CALIBRE 16 FIXÉS EN HAUT ET EN BAS AU MOYEN DE DEUX PROFILÉS D'ÉCARTEMENT EN U RÉGLABLES, CHACUN

DE 1/8 PO SUR 1-1/2 PO ET DE LA LONGUEUR REQUISE.

2.6.7. TACQUETS DE SOUTIEN DES ÉTAGÈRES : TAQUETS SISMIQUES EN PLASTIQUE À DEUX BROCHES, FIXÉS À L'INTÉRIEUR DES ARMOIRES. LES TAQUETS DOIVENT RÉSISTER À LA

CORROSION ET EMPÊCHER QUE LES ÉTAGÈRES PUISSENT ÊTRE RETIRÉES ACCIDENTELLEMENT. LES ÉTAGÈRES DOIVENT ÊTRE RÉGLABLES SUR ENTRAXES DE 32 MM

2.7. VITRES :

2.7.1. VERRE DE SÉCURITÉ STRATIFIÉ TRANSPARENT, ¼ PO D'ÉPAISSEUR, CONFORME À LA NORME ASTM C1172, KIND LT, CONDITION A, TYPE 1, CLASSE 1

2.8. DESSUS DE COMPTOIRS : RÉSINE ÉPOXIDE DE 1 PO D'ÉPAISSEUR, FINI NOIR MAT.

3. FABRICATION

3.1. TABLE À PATTES OUVERTES : BOIS FRANC D'ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE UNE PIÈCE ORDINAIRE, 2-1/4 PO DE CÔTÉ, TOUS LES COINS LÉGÈREMENT ÉMOUSSÉS. LES PATTES

DOIVENT ÊTRE FIXÉES AU CADRE DU TABLIER À L'AIDE DE BOULONS SOLIDES ET D'UNE ÉCHARPE DE COIN MÉTALLIQUE DE CALIBRE 16. TOUS LES LONGERONS DU TABLIER

DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS EN BOIS FRANC D'ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE ¾ PO D'ÉPAISSEUR. TOUTES LES TABLES DE LABORATOIRE LE LONG DU PÉRIMÈTRE DOIVENT

COMPORTER UN CADRE EN MÉTAL POUR ASSURER LA STABILITÉ PENDANT LES TRAVAUX AU MICROSCOPE.

3.2. ARMOIRES SUR PLANCHER (PORTE À CHARNIÈRES ET TIROIR)

3.2.1. PANNEAUX LATÉRAUX DES ARMOIRES : ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE ¾ PO D'ÉPAISSEUR AVEC PAREMENT EN BOIS FRANC DE 1/8 PO X ¾ PO.

3.2.2. DOS D'ARMOIRES NON EXPOSÉS : CONTREPLAQUÉ EN ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE OU DÉROULÉ DE QUALITÉ «C » DE ¼ PO. LES ARMOIRES ET LES MEUBLES D'ÉVIER

DOIVENT ÊTRE DOTÉS DE PANNEAUX DE DOS AMOVIBLES QUI PERMETTENT D'ACCÉDER À LA PLOMBERIE. LES PANNEAUX ARRIÈRE DES ARMOIRES DOIVENT ÊTRE

AMOVIBLES SANS QU'IL SOIT NÉCESSAIRE D'UTILISER DES OUTILS À MAIN OU DES FIXATIONS. LES ÉVIERS DOIVENT ÊTRE DOTÉS DE DOSSERETS AMOVIBLES DE 12 POUCES

DE HAUTEUR FIXÉS À L'AIDE DE VIS DE 5/8 PO ET DE RONDELLES. DERRIÈRE LES PORTES PLEINES, POSER DES ENDOS EN CONTREPLAQUÉ DE ¼ PO ET LES ENDOS SEMI

EXPOSÉS DERRIÈRE LES PORTES À PANNEAU DOIVENT ÊTRE EN CONTREPLAQUÉ DE ¼ PO.

3.2.3. LES DOS DES ARMOIRES EXPOSÉS À LA VUE DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS EN CONTREPLAQUÉ DE BOIS FRANC D'ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE ¾ PO.

3.2.4. BAS DES ARMOIRES : CONTREPLAQUÉ DE ¾ PO. TOUTES LES UNITÉS DE MOINS DE 36 POUCES DE LARGEUR DOIVENT ÊTRE DOTÉES D'ÉTAGÈRES RÉGLABLES À PLEINE

PROFONDEUR, EN CONTREPLAQUÉ DE ¾ PO AVEC BORDURES EN CHÊNE ROUGE DE 1/8 PO. LES ÉTAGÈRES RÉGLABLES DES ARMOIRES DE PLUS DE 36 POUCES DOIVENT

MESURER 1 PO D'ÉPAISSEUR

3.2.5. LES RETRAITS AU BAS DES MEUBLES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS EN CONTREPLAQUÉ DE ¾ PO, 3-1/2 PO DE PROFONDEUR X 4 PO DE HAUTEUR

3.3. PORTES ET DEVANTS DES TIROIRS : ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE ¾ PO. LES BORDURES VISIBLES DOIVENT COMPORTER UNE BANDE DE CHANT EN BOIS FRANC D'ÉRABLE

DÉBITÉ SUR DOSSE DE 1/8 PO. LE SENS DU GRAIN POUR LES FAUSSES FAÇADES D'ENTRÉES DE GENOUX DOIVENT CORRESPONDRE AUX SURFACES ADJACENTES. LES DEVANTS

DE TIROIRS DOIVENT ÊTRE USINÉS POUR DES AJUSTEURS INTÉGRAUX MORTAISÉS DANS LE CORPS POUR PERMETTRE UN ALIGNEMENT SUR PLACE

3.4. CAISSONS DE TIROIRS : BOULEAU PLEIN ½ PO, CONTREPLAQUÉ DE BOULEAU OU D'ÉRABLE 9 PLIS AVEC ASSEMBLAGE DES COINS EN QUEUE D'ARONDE. LES FONDS DOIVENT

ÊTRE FABRIQUÉS EN CONTREPLAQUÉ DE BOIS FRANC D'ÉRABLE OU DE BOULEAU DÉBITÉ SUR DOSSE DE QUALITÉ C DE ¼ PO, FIXÉS ET ENCOLLÉS DANS DES RAINURES DE ½ PO

SUR LES QUATRE CÔTÉS. LES DEVANTS DES TIROIRS DOIVENT ÊTRE REMPLAÇABLES EN CAS DE DOMMAGES ET DOIVENT ÊTRE FIXÉS À L'AIDE DE VIS À BOIS

3.5. CAISSONS À PORTES COULISSANTES SUSPENDUS AUX MURS : DESSUS ET FONDS EN CONTREPLAQUÉ DE BOIS FRANC D'ÉRABLE DÉBITÉ SUR DOSSE DE 1 PO D'ÉPAISSEUR.

PORTES COULISSANTES EN VERRE FLOTTÉ PLEIN DE ¼ PO AVEC BORDURES POLIES ET ALVÉOLES DE MANOEUVRE MEULÉES. LES PORTES DOIVENT ÊTRE INSÉRÉES DANS UN

CADRE INFÉRIEUR EN ALUMINIUM DOTÉ DE ROULEMENTS À ROULEAUX ET MAINTENUES EN POSITION À L'AIDE D'UN GUIDE EN ALUMINIUM EN HAUT DES CAISSONS.

4. FINITIONS

4.1. FINITION POUR BOIS RÉSISTANT AUX PRODUITS CHIMIQUES : FINITION HAUTEMENT RÉSISTANTE AUX PRODUITS CHIMIQUES ÉGALEMENT ADAPTÉE À L'APPLICATION D'UN FINI DE

HAUTE QUALITÉ CONFORME À L'AWI.

5. INSTALLATION

5.1. INSTALLATION DES MEUBLES :

5.1.1. TOUS LES ÉLÉMENTS DE L'AMEUBLEMENT DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS D'APLOMB, DROITS ET D'ÉQUERRE, SOLIDEMENT ANCRÉS À LA STRUCTURE DE L'IMMEUBLE SANS

DISTORSION. UTILISER DES CALES DISSIMULÉES SELON LE BESOIN

5.1.2. LES ARMOIRES JUXTAPOSÉES DOIVENT ÊTRE BOULONNÉES ENSEMBLE AVEC JOINTS AFFLEURANTS, UNIFORMES ET SERRÉS AFIN QUE LE JEU L'ALIGNEMENT DES UNITÉS

ADJACENTES NE DÉPASSE PAS 1/16 PO.

5.1.3. LES MEUBLES MURAUX DOIVENT ÊTRE FIXÉS À UN SUBSTRAT SOLIDE.

5.1.4. LES MEUBLES ET LA QUINCAILLERIE DOIVENT ÊTRE AJUSTÉS ET ALIGNÉS POUR PERMETTRE LE RACCORDEMENT PRÉCIS DES POINTS DE CONTACT ET LE BON

FONCTIONNEMENT DES PORTES ET DES TIROIRS SANS VOILAGE NI COINÇAGE.

5.2. NETTOYAGE

5.2.1. VÉRIFIER QU'AUCUNE DES UNITÉS N'EST SALIE ET QUE TOUTES LES FINITIONS CORRESPONDENT À CELLES DE L'USINE. ÉLIMINER OU RÉPARER LES UNITÉS ENDOMMAGÉES

OU DÉFECTUEUSES

5.2.2. NETTOYER TOUTES LES SURFACES FINIES, Y COMPRIS LES TIROIRS ET LES ÉTAGÈRES DES ARMOIRES ET RETOUCHER AU BESOIN.

5.2.3. LES SURFACES DES COMPTOIRS DOIVENT ÊTRE NETTOYÉES ET EXEMPTES DE GRAISSE OU DE BARIOLAGE.
.

LES CARACTÉRISTIQUES DE L'AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE AVEC « MEUBLE ILÔT » NOTÉS EN 1270 SEULEMENT.

PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS

1.01 PROPOSITIONS DE RECHANGE

ON INVITE D'AUTRES FABRICANTS À PRÉSENTER DES PROPOSITIONS SEULEMENT S'ILS SE CONFORMENT AUX EXIGENCES MINIMALES DE CONCEPTION ET DE RENDEMENT. IL

FAUT INCLURE DANS LA PROPOSITION DE RECHANGE UNE LETTRE NOTARIÉE INDIQUANT LA PLEINE CONFORMITÉ. CETTE LETTRE DOIT ÊTRE SIGNÉE PAR UN REPRÉSENTANT

DU FABRICANT AFIN D'ASSURER LA CONFORMITÉ.

1.02 EXIGENCES CONCERNANT LA CONCEPTION DU SYSTÈME

A.SYSTÈME MODULAIRE DIMENSIONNÉ DE STRUCTURES DE SOUTIEN ET TABLES DE STYLE NOYAU ET PANNEAU.

B. NOYAUX : STRUCTURES DE SOUTIEN POUR LES TABLES, LES UNITÉS DE RANGEMENT ET LES ÉTAGÈRES.

1. LES UNITÉS MODULAIRES DOIVENT ÊTRE ADAPTÉES À UNE CONFIGURATION EN ÎLOT

2.  LES NOYAUX PEUVENT ÊTRE SOUTENUS SUR DES PLAQUES BOULONNÉES AU PLANCHER OU SUR DES TABLE STRUCTURALES.

3. DOTÉS DE PANNEAUX D'ACCÈS FACILES À RETIRER ET FIXATIONS INTÉGRALES

C.TABLES  : STRUCTURES D'APPUI DES SURFACES DE TRAVAIL MODULAIRES INTERCHANGEABLES À HAUTEUR FIXE.

1.LES TABLES À HAUTEUR FIXE COMPRENNENT DES CONFIGURATIONS À DEUX PATTES, STRUCTURALES ET À CADRE PROLONGÉ.

2.LES OPTIONS CONCERNANT LES ROULETTES ET LES DISPOSITIFS DE NIVELLEMENT SONT DISPONIBLES POUR LES TABLES À HAUTEUR FIXE. TOUTES LES AUTRES TABLES

SONT DISPONIBLES AVEC DISPOSITIF DE NIVELLEMENT SEULEMENT.

D.EXIGENCES DES SYSTÈMES :

1.SOUTENIR DE MANIÈRE AUTONOME LES SURFACES DE TRAVAIL, LES ARMOIRES SOUS LES COMPTOIRS ET LES ÉLÉMENTS DE RANGEMENT SUPÉRIEURS.

2.LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX SONT ESSENTIELLEMENT AUTOSTABLES ET INDÉPENDANTS DE LA STRUCTURE DE L'IMMEUBLE.

3.LES DISPOSITIFS DE FIXATION DES ARMOIRES NE PEUVENT PAS ÊTRE ACCIDENTELLEMENT RETIRÉS DU SYSTÈME D'OSSATURE. LE RETRAIT INTENTIONNEL PEUT ÊTRE

FACILE SANS DÉPLACER LE CONTENU DES ARMOIRES EN DESSERRANT SIMPLEMENT DEUX BOULONS.

4.LES ARMOIRES INFÉRIEURES SUSPENDUES PEUVENT ÊTRE RETIRÉES SANS RETIRER LES SURFACES DE TRAVAIL.

5.LES ARMOIRES MURALES SONT RÉGLABLES À LA VERTICALE ET LATÉRALEMENT ET PEUVENT ÊTRE ENLEVÉES SANS UTILISER D'OUTILS.

6.LES ARMOIRES INFÉRIEURES SUSPENDUES PEUVENT ÊTRE DÉPLACÉES MÊME SI ELLES SONT PLEINES ET INSTALLÉES DANS N'IMPORTE QUELLE POSITION ENTRE LES

PATTES DES TABLES.

7.IL EST POSSIBLE DE RÉGLER LA HAUTEUR DES SURFACES DE TRAVAIL DES TABLES, DES CAISSONS MURAUX ET DES ÉTAGÈRES À L'AIDE DE MÉCANISMES SIMPLES ET

POSITIFS.

1.03 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE

A.DESSINS D'ATELIER : CONFORMÉMENT AU « DEVIS POUR MOBILIER DE LABORATOIRE »

PARTIE 2 PRODUITS

2.01FABRICANT

A.LA CONCEPTION, LES MATÉRIAUX, LA FABRICATION ET LA FINITION DE LA MENUISERIE INDIQUÉE DOIVENT CORRESPONDRE À LA NORME MINIMALE ACCEPTABLE DE

QUALITÉ POUR LES ÉLÉMENTS DE MENUISERIE ADAPTÉS À UN LABORATOIRE. LA RÉFÉRENCE DU PRÉSENT DEVIS EST HAMILTON SCIENTIFIC, 1716 LAWRENCE DRIVE, STE 1,

DE PERE, WI 54115. PARMI LES AUTRES FABRICANTS APPROUVÉS ON PEUT MENTIONNER BEDCOLAB ET CANADIAN SCIENTIFIC.

2.02TABLEAUX

A.EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT LES TABLES :

1.OSSATURE PORTEUSE DES SURFACES DE TRAVAIL : TUYAU EN ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 11. PROFILÉS DE SOUTIEN DES ARMOIRES : ACIER LAMINÉ À FROID DE

CALIBRE 14. SOUDER LES ÉLÉMENTS PAR SOUDAGE À L'ARC SOUS ATMOSPHÈRE INERTE.

2.BRAS DE SUPPORT :

BRAS SUPPORT EN PORTE-À-FAUX : ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 11

3.CAPUCHONS : PLASTIQUE ABS RÉSISTANT À LA FLAMME, DE COULEUR ASSORTIE

4.FINITION : ENDUIT EN POUDRE RÉSISTANT AUX PRODUITS CHIMIQUES DE LA COULEUR COURANTE SÉLECTIONNÉE DU FABRICANT.

B.BASE DE TABLE STRUCTURALE :

1.DIMENSIONS NOMINALES DE LA BASE :

A.LARGEUR : SELON LES INDICATIONS DES DESSINS

B.PROFONDEUR : SELON LES INDICATIONS DES DESSINS

C.HAUTEUR : 29 PO OU 36 PO, SELON LES INDICATIONS DES DESSINS

2.DOIT POUVOIR ÊTRE FIXÉE AUX NOYAUX ET AUX PANNEAUX ET ÊTRE EN MESURE DE LES PORTER.

3.LES MEMBRES DES PATTES DOIVENT ÊTRE DOTÉS DE CROCHETS DE BLOCAGE À DEUX ERGOTS

4.LA BASE DOIT ÊTRE DOTÉE DE PROFILÉS D'APPUI AUXQUELS ON PEUT SUSPENDRE LES CAISSONS ET LES RÉGLER À L'HORIZONTALE. LES BASES DE 29 PO DE

PROFONDEUR DOIVENT PERMETTRE DE SUSPENDRE LES CAISSONS DIRECTEMENT À L'AVANT DES MEMBRES DES PATTES AFIN DE LES UTILISER PLEINEMENT (P. EX., UN

CAISSON DE 48 PO SUSPENDU À UNE BASE DE TABLE À EXTENSION DE 48 POUCES). LES BASES DE 29 PO DE PROFONDEUR DOIVENT PERMETTRE AUX CAISSONS DE

CHEVAUCHER LES MEMBRES DES PATTES, CE QUI PERMET DE SUSPENDRE LLES CAISSONS À DEUX BASES DE TABLE ADJACENTES. LES BASES DE 23 PO DE PROFONDEUR

DOIVENT PERMETTRE DE SUSPENDRE LES CAISSONS UNIQUEMENT ENTRE LES BRAS SUPPORT DE TABLE.

5.CAPACITÉ DE CHARGE : SURFACE DE TRAVAIL PLUS 600 LB

C.TABLE À HAUTEUR FIXE :

1.DIMENSIONS NOMINALES DE LA BASE :

A.LARGEUR : SELON LES INDICATIONS DES DESSINS.

B.PROFONDEUR : SELON LES INDICATIONS DES DESSINS.

C.HAUTEUR : 29 PO OU 36 PO, SELON LES INDICATIONS DES DESSINS

2.TABLES AUTOSTABLES CAPABLES DE SOUTENIR LES CAISSONS SUSPENDUS.

3.CONFIGURATION RECTANGULAIRE ET COINS DE 90°.

4.PANNEAU DE FAÇADE STRUCTURAL : CONSTRUCTION EMBOÎTÉE EN ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 18.

5.MONTANT DE PATTE : ACIER LAMINÉ DE CALIBRE 16.

6.PIEDS : ALUMINIUM MOULÉ SOUS PRESSION

7.CAPACITÉ DE CHARGE : SURFACE DE TRAVAIL PLUS 600 LB

2.03 STRUCTURES D'APPUI

A.EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT LES STRUCTURES D'APPUI POUR LES NOYAUX ET LES PANNEAUX :

1.MONTANTS : ACIER LAMINÉ DE CALIBRE 16 FOURNIS AVEC GUIDES DE NIVELLEMENT

2.CADRES : ACIER LAMINÉ, SOUDÉ PAR RÉSISTANCE. ÉLÉMENTS D'OSSATURE ET SUPPORTS DE BARRES D'ATTACHE : CALIBRE 16 ; GOUSSETS D'ANGLES : CALIBRE 14.

3.BARRES D'ATTACHE : ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 16.

4.FOND : ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 18.

5.RAINURES DE RÉGLAGE POINÇONNÉES DANS LES MONTANTS : POINÇONNÉES POUR RÉGLAGE À UN POUCE D'ENTRAXE DES ÉLÉMENTS SOUTENUS PAR LES MONTANTS.

6.CAPUCHONS DES MONTANTS : PLASTIQUE ABS RÉSISTANT À LA FLAMME, DE COULEUR ASSORTIE

7.PANNEAUX DE FERMETURE : ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 20.

8.FIXATIONS DES PANNEAUX DE FERMETURE : « DUALLOCK »

9.BRIDES DE PLANCHER RÉGLABLES : DEUX PAR NOYAU OU PAR CADRE; FONTE DUCTILE 80-55-06.

10.BOUCHONS : PLASTIQUE ABS RÉSISTANT À LA FLAMME, DE COULEUR ASSORTIE.

B.NOYAUX D'ÎLOTS

1.DIMENSIONS NOMINALES :

A.WIDTH: SELON LES INDICATIONS ON DRAWINGS

B.PROFONDEUR : 12 PO

C.HAUTEUR : 84 PO

2.AIRE DE SERVICE : MINIMUM DE 5 1/2 PO X 18 1/4 PO ENTRE LES MONTANTS ET LES BARRES D'ATTACHE POUR LA MIS EN PLACE DE SERVICES.

3. BRIDES DE PLANCHER : FONTE DUCTILE 80-55-06, FOURNIES AVEC TROIS BOULONS RAWL POUR ANCRAGE DANS LE PLANCHER.

4. LE NOYAU DOIT ÊTRE DOTÉ DE MONTANTS ET D'UNE ÉTAGÈRE À RÉACTIFS AMOVIBLES ET IL FAUT POUVOIR METTRE CES ÉLÉMENTS EN PLACE APRÈS L'INSTALLATION.

5. LE NOYAU, UNE FOIS FIXÉ AU PLANCHER, DOIT POUVOIR SOUTENIR LES CHARGES LES « PLUS LOURDES » SANS NÉCESSITER DE BRAS PORTEURS.

6. LES ÉLÉMENTS SUSPENDUS DOIVENT ÊTRE RÉGLABLES VERTICALEMENT PAR CRANS DE 1 PO.

7. LES PANNEAUX DE FERMETURE DOIVENT SE FIXER PAR PRESSION SANS OUTIL ET DOIVENT ÊTRE AMOVIBLES SANS QU'IL SOIT NÉCESSAIRE DE RETIRER LES CADRES EN

PORTE-À-FAUX OU LES ARMOIRES SUSPENDUES.

8. LES NOYAUX INSTALLÉS DE 84 PO DE HAUTEUR DOIVENT SOUTENIR LES ÉLÉMENTS SUIVANTS, CHACUN CHARGÉ À SON POIDS NOMINAL MAXIMAL, POUR UN TOTAL DE 2820

LIVRES.

A. ÉTAGÈRES INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES - 6 PO, 8 PO, 12 PO-180 LB; 18 PO - 130 LB; 24 PO - 100 LB.

B.DEUX SURFACES DE TRAVAIL EN PORTE-À-FAUX, 600 LB DE CHAQUE CÔTÉ.

C.COLONNE DE SERVICE :

1.DIMENSIONS NOMINALES :

A.LARGEUR :  18 PO

B.PROFONDEUR :  6 PO

C.HAUTEUR : 86 PO

2.MONTANTS : ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 20.

3.CORNIÈRES : ACIER LAMINÉ À FROID DE CALIBRE 18.

4.CHAQUE COLONNETTE DOIT ÊTRE EN MESURE DE LOGER LES SERVICES QUI PASSENT PAR LE CENTRE D'UN NOYAU D'ÎLOT

5.IL FAUT POUVOIR AMÉNAGER CHAQUE COLONNETTE AUTOUR DES SERVICES DÉJÀ EN PLACE

6.LES PANNEAUX DE FERMETURE DOIVENT SE FIXER PAR PRESSION SANS OUTIL..

2.04 ÉTAGÈRES

A.EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT LES ETAGERES :

1.LES ÉTAGÈRES, LES SUPPORTS EN PROFILÉS OMÉGA ET LES BORDURES D'ÉTAGÈRES SÉPARÉES : ACIER LAMINÉ DE

CALIBRE 18.

2.SUPPORTS D'ÉTAGÈRES : ACIER LAMINÉ DE CALIBRE 11

3.RÉGLAGE DES ÉTAGÈRES À LA VERTICAL : CRANS DE 1 PO

4.PROFONDEUR ET CAPACITÉ DE CHARGE : 12 PO = 180 LB, 18 PO = 130 LB

2.05 CAISSONS INFÉRIEURS SUSPENDUS

A. LES EXIGENCES DE CONCEPTION, LES EXIGENCES DE RENDEMENT, LES MATÉRIAUX, LA FABRICATION ET LA

QUINCAILLERIE DOIVENT TOUS ÊTRE CONFORMES SOUS TOUS LES ASPECTS AUX SPÉCIFICATIONS DE MENUISERIE DE

LA PRÉSENTE SECTION.

2.06 FINITIONS

A.FINITION DES MÉTAUX :

1.PRÉPARATION :  ENDUIRE LE MÉTAL PROPRE AU PISTOLET À L'AIDE D'UNE SOLUTION DE NETTOYANT/PHOSPHATE

CHAUFFÉE, RINCER À L'EAU ET SCELLER À L'AIDE D'UN PRODUIT NEUTRE. SÉCHER IMMÉDIATEMENT AU FOUR,

REFROIDIR GRADUELLEMENT AVANT D'APPLIQUER LA FINITION.

2.APPLICATION : APPLIQUER UNE COUCHE D'ENDUIT ÉLECTROSTATIQUE EN POUDRE À L'URÉTHANE DE LA COULEUR

SÉLECTIONNÉE ET CUIRE DANS UN FOUR À TEMPÉRATURE ÉLEVÉE CONTRÔLÉE POUR OBTENIR UNE FINITION

SATINÉE UNIFORME ET RÉSISTANTE. LES SURFACES DOIVENT PRÉSENTER UNE FINITION RÉSISTANTE AUX PRODUITS

CHIMIQUES, DE HAUTE QUALITÉ POUR MOBILIER DE LABORATOIRE DE L'ÉPAISSEUR SUIVANTE. LES ENDUITS LIQUIDES,

PAR TREMPAGES OU À BASE DE SOLVANTS NE SERONT NULLEMENT ACCEPTÉS :

A.SURFACES EXTÉRIEURES ET INTÉRIEURES EXPOSÉES : 1,5 MIL EN MOYENNE ET 1,2 MIL MINIMUM.

B.DOS DES ARMOIRES ET AUTRES SURFACES NON EXPOSÉES À LA VUE : 1,2 MIL EN MOYENNE

B.ESSAIS DE FINITION DE SURFACE DES ARMOIRES :

TOUTES LES CARACTÉRISTIQUES DE CONSTRUCTION ET DE RENDEMENT DE LA MENUISERIE DOIVENT ÊTRE

ENTIÈREMENT CONFORMES AUX NORMES SEFA 8. À LA DEMANDE DU PROPRIÉTAIRE, IL FAUT PROCÉDER À DES

ESSAIS EFFECTUÉS PAR UN TIERS INDÉPENDANT POUR VALIDER QUE LE RENDEMENT EST CONFORME AUX

SPÉCIFICATIONS DE FINITION.

PARTIE 3 EXÉCUTION

3.01INSTALLATION

A.INSTALLATION DE SYSTÈMES D'AMEUBLEMENT :

1.INSTALLER LES SYSTÈMES EN CONFORMITÉ STRICTE AVEC LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

2.INSTALLER LES ÉLÉMENTS DES SYSTÈMES D'APLOMB, D'ÉQUERRE ET DROITS, SANS AUCUNE DISTORSION ET

SOLIDEMENT ANCRÉS À LA STRUCTURE DE L'IMMEUBLE. AU BESOIN, AJUSTER À L'AIDE DE CALES DISSIMULÉES.

B.INSTALLER LES ÉLÉMENTS SUSPENDUS, LES SURFACES DE TRAVAIL, LES ÉVIERS ET LES ACCESSOIRES.

3.02RÉGLAGE

A.RÉPARER OU RETIRER ET REMPLACER LES OUVRAGES DÉFECTUEUX, SELON LES INDICATIONS DU CONCEPTEUR,

AU MOMENT DE TERMINER L'INSTALLATION.

3.03NETTOYAGE

A.NETTOYER LES SURFACES DES SYSTÈMES D'AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE FINIS À L'ATELIER ET RETOUCHER AU

BESOIN.

3.04PROTECTION DES OUVRAGES FINIS

A.PRÉVOIR TOUTES LES MESURES DE PROTECTION NÉCESSAIRES POUR ÉVITER D'EXPOSER LES SYSTÈMES

D'AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE ET LES ÉLÉMENTS QUI Y SONT FIXÉS À D'AUTRES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

B.AVISER L'ENTREPRENEUR DES PROCÉDURES ET PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES POUR PROTÉGER LE MATÉRIEL, LES

SYSTÈMES D'AMEUBLEMENT DE LABORATOIRE INSTALLÉS, LA MENUISERIE ET LA QUINCAILLERIE CONTRE LES

DOMMAGES QUI POURRAIENT SURVENIR AU COURS DES TRAVAUX EXÉCUTÉS PAR D'AUTRES CORPS DE MÉTIER.
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B1221

B1233

B1242

B1243

B1251

B1252

B1250

B1254

B1281

B1270
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E
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P

NOUVELLE SORTIE DE TRANSMISSION DE DONNÉES. À MOINS

D'INDICATIONS CONTRAIRES, LES SORTIES ANNOTÉES DEVRONT ÊTRE

MONTÉES AU-DESSUS DU COMPTOIR ET (OU) DE LA TABLE DE LABO.

« P » = SORTIE DE TRANSMISSION DE DONNÉES POUR IMPRIMANTE

« E » = JACK DU RÉSEAU D'ETHERNET

NOUVELLE SORTIE QUADRUPLE, À MONTER AU-DESSUS DE LA TABLE DE LABO.

LÉGENDE - INSTALLATIONS DE COURANT, DE COMMUNICATION PHONIQUE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES

INSTALLATIONS DE COURANT

NOTA. À TITRE INFORMATIF SEULEMENT. SE REPORTER AUX DESSINS DE L'INGÉNIEUR AFIN DE

RETROUVER LES DÉTAILS DE CIRCUITS ET LES SPÉCIFICATIONS PERTINENTES.

NOUVELLE PRISE DE COURANT SPÉCIALE, À MONTER AU-DESSUS DE LA TABLE DE LABO.

OU À UNE HAUTEUR CONVENANT À L'APPAREILLAGE DE SERVICE.

NOUVELLE SORTIE DE COMMUNICATION PHONIQUE; HAUTEUR DE MONTAGE,

AU-DESSUS DU COMPTOIR ET (OU) DE LA TABLE DE LABO.

X

INSTALLATIONS DE COMMUNICATION PHONIQUE ET DE TRANSMISSION DE DONNÉES

SORTIE EXISTANTE QUADRUPLE, À CONSERVER.

PRISE DE COURANT EXISTANTE ET SPÉCIALE, À CONSERVER.

NOUVELLE PRISE DE COURANT DUPLEX

NOUVELLE PRISE DE COURANT DUPLEX ET DISTINCTE

NOUVEL ACHEMINEMENT DE CÂBLES, DE MONTAGE EN SURFACE, SELON

LES INDICATIONS DANS LES DESSINS D'ÉLECTRICITÉ.

B1253

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

F-401

PLAN DES INSTALLATIONS

DE COMMUNICATION

PHONIQUE ET DE

TRANSMISSION DE DONNÉES

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

F401

01 PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE ET TRANSMISSION DE DONNÉES : B1221

ÉCHELLE : 1:50 F401

02
PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE ET TRANSMISSION DE DONNÉES : B1233

ÉCHELLE : 1:50

F401

06

PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE

ET TRANSMISSION DE DONNÉES :

B1242 & B1243

ÉCHELLE : 1:50

F401

04
PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE ET TRANSMISSION DE DONNÉES : B1251/B1252

ÉCHELLE : 1:50

F401

03
PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE ET TRANSMISSION DE DONNÉES : B1254

ÉCHELLE : 1:50

F401

05

PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE ET TRANSMISSION DE DONNÉES : B1270

ÉCHELLE : 1:50

F401

07

PLAN : COMMUNICATION PHONIQUE ET

TRANSMISSION DE DONNÉES : B1253

ÉCHELLE : 1:50
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A201

04

A201

08

9.

11.

PLAN DES CLOISONS

CLOISONS

CLOISON EXISTANTE, À CONSERVER.

PORTES

NOUVELLE PORTE DE SIMPLE LARGEUR, À AMÉNAGER AVEC UN BÂTI ET LA

QUINCAILLERIE NÉCESSAIRE. SE REPORTER À LA NOMENCLATURE DES PORTES ET

DE LA QUINCAILLERIE AFIN DE RETROUVER LES DÉTAILS PERTINENTS.

LE NUMÉRO DE PORTE EST PRÉSENTÉ À TITRE INFORMATIF ET À DES

FINS DE COORDINATION SEULEMENT.

CLOISON, DE TYPE W1 : CLOISON À COTE D'IGNIFUGEAGE D'UNE HEURE

CONSTRUCTION D'UNE DALLE À L'AUTRE :

1 ÉPAISSEUR DE GYPSE DE 16 mm ET DE TYPE « X »;

MONTANTS EN MÉTAL DE 92 mm, À 400 mm D'ENTRE AXES;

NATTES ISOLANTES ET INSONORISANTES, À MONTER DANS LE CREUX ENTRE LES MONTANTS;

1 ÉPAISSEUR DE GYPSE DE 16 mm ET DE TYPE « X »;

TIRER ET PONCER TOUS LES JOINTS DEW PANNEAUX MURAUX;

L'ENTREPRENEUR DEVRA SE SERVIR D'UN PRODUIT DE CALFEUTRAGE ET D'IGNIFUGEAGE ASSORTI POUR

IMPERMÉABILISER OU BOUCHER TOUTES LES FISSURES ENTRE LA CLOISON ET LE MUR ADJACENT, LA

DALLE DE PLANCHER, LES DALLES DE PLAFONDS ET LES AUTRES PÉNÉTRATIONS DE SERVICE DANS CETTE

CLOISON.

MONTER UN OUVRAGE DE BLOCAGE DE MONTAGE EN SURFACE ET EN CONTRE-PLAQUÉ, AUX FINS DE

SUPPORT DE NOUVELLES ARMOIRES SUPÉRIEURES ET DE MONTAGE MURAL. OUVRAGE DE BLOCAGE

EN CONTRE-PLAQUÉ, À PEINDRE DE COULEUR S'ASSORTISSANT À CELLE DU MUR.

1.

NOTES DU PLAN

CLOISON DE REMPLISSAGE, AU POINT D'ENLÈVEMENT D'UNE PORTE AU COURS DES ACTIVITÉS DE

DÉMOLITION. CONSTRUCTION, À ASSORTIR À L'EXISTANTE (COTE DE RÉSISTANCE AU FEU D'UNE (1) HEURE).

2.

W1

PORTES EXISTANTES, À CONSERVER.

NOUVELLE CLOISON, À ALIGNER À L'OUVRAGE EXISTANT.

3.

NOUVEAU DESSUS DE COMPTOIR, AVEC REBORD EN NEZ D'ARONDE ET DE POST-FAÇONNAGE; À

INSTALLER POUR REMPLACER L'EXISTANT ET AMÉNAGÉ AVEC UN ÉVIER.

FINITION EN STRATIFIÉ DE PLASTIQUE

4.

PRÉVOIR UN OUVRAGE DE BLOCAGE ET DE MONTAGE EN SURFACE, POUR LE NOUVEAU DISTRIBUTEUR DE

PAPIER D'EMBALLAGE DE MONTAGE MURAL. OUVRAGE DE BLOCAGE, À PEINDRE DE COULEUR

S'ASSORTISSANT À CELLE DU MUR.

5.

CLOISON DE REMPLISSAGE, LÀ Où SE TROUVAIT LA PORTE TOURNANTE DE CHAMBRE NOIRE AINSI QUELA

CONSTRUCTION DE CLOISONNEMENT CONNEXES; NOUVELLE CONSTRUCTION, À ASSORTIR À L'EXISTANTE,

AVEC UNE COTE DE RÉSISTANCE AU FEU D'UNE (1) HEURE. RÉPARER LES SURFACES ADJACENTES

AFFECTÉES PAR LES ACTIVITÉS DE DÉMOLITION. FINI, SELON LES INDICATIONS DU PLAN DE FINITION.

6.

NOUVEAU DESSUS DE COMPTOIR, AVEC REBORD EN NEZ D'ARONDE ET DE POST-FAÇONNAGE AINSI QU'AVEC

UN DOSSERET D'ANTI-ÉCLABOUSSURES DE 100 mm ET DE MONTAGE RELEVANT DU PRÉSENT ENTREPRENEUR.

SE REPORTER AUX DESSINS DE L'INGÉNIEUR AFIN DE RETROUVER LES SPÉCIFICATIONS SE RAPPORTANT AU

NOUVEL ÉVIER À SIMPLE BASSIN.

7.

NOUVEAU DESSUS DE COMPTOIR DE 760 mm DE PROFONDEUR, AVEC REBORD EN NEZ D'ARONDE ET DE

POST-FAÇONNAGE AINSI QU'AVEC DOSSERET D'ANTI-ÉCLABOUSSURES; DOSSERET, À INSTALLER À L'USINE

EXISTANTE DE FABRICATION.

8.

INSTALLER LE NOUVEAU SYSTÈME DE DÉSIONISATION D'EAU, DE MONTAGE MURAL. PRÉVOIR UN OUVRAGE

D'APPUI DE TYPE HYDROFUGE, EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES. SE REPORTER AUX DESSSINS

D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES EXIGENCES D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE.

9.

L'ENTREPRENEUR DEVRA REMPLACER LE QUADRILLAGE DE PLAFOND EN FONCTION DU BESOIN ET CE, AUX

ENDROITS AFFECTÉS PAR SUITE D'OUVRAGES DE DÉMOLITION ET DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET MONTER DU NOUVEAU CARRELAGE DE PLAFOND ET CE, EN FONCTION

DU BESOIN; EN OUTRE, IL SE DEVRA D'IMPERMÉABILISER LE CARRELAGE DE PLAFOND DE NOUVEAU.

10.

MONTAGE DU SYSTÈME DE DÉSIONISATION D'EAU (DE MONTAGE MURAL), À L'ÉTAT DÉPLACÉ.

PRÉVOIR UN OUVRAGE D'APPUI DE TYPE HYDROFUGE, EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES.

SE REPORTER AUX DESSSINS D'INGÉNIERIE AFIN DE RETROUVER LES EXIGENCES

D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE.

11.













¾

NOTES GÉNÉRALES SE RAPPORTANT AU PLAN DE CLOISONNEMENT :

1. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX À RÉALISER EN VERTU DU PRÉSENT CONTRAT SERONT CONFORMES AUX CODES PERTINENTS DES AUTORITÉS NATIONALE, PROVINCIALE ET MUNICIPALE..

2. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DE TOUS LES TRAVAUX PRÉSENTÉS ET (OU) PRESCRITS DANS LES DESSINS ET LE DEVIS.

3. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET TOUTE LA MAIN-D'OEUVRE NÉCESSAIRES POUR RÉALISER TOUTES LES PHASES DES TRAVAUX INDIQUÉS DANS LE PRÉSENT CONTRAT.

4. L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUS LES DESSINS, L'ENSEMBLE DU DEVIS AINSI QUE LES DIMENSIONS, LES MESURES ET LES CONDITIONS DU CHANTIER; IL DEVRA FAIRE PART AU GESTIONNAIRE DU PROJET DE TOUTE

CONTRADICTION ET (OU) DE TOUTE OMISSION ET CE, AVANT LA MISE EN ROUTE DES PRÉSENTS TRAVAUX. SE REPORTER AUX DESSINS DE GÉNIE CIVIL AFIN DE RETROUVER LES EXIGENCES ET LES STIPULATIONS

CONCERNANT LES TRAVAUX DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ.

5. DANS LE PRÉSENT DESSIN, TOUTES LES DIMENSIONS SONT MÉTRIQUES. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, CENTRER TOUTES LES NOUVELLES CLOISONS LE LONG DU MOTIF DE QUADRILLAGE DU PLAFOND. À MOINS

D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUTES LES DIMENSIONS SONT PRISES D'UNE FAÇADE À L'AUTRE DES CLOISONS OU DES COLONNES.

6. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, MONTER TOUS LES NOUVEAUX BÂTIS DE PORTES À 100 mm DE LA CLOISON.

7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER LES TRAVAUX FINIS ET NON FINIS DE CE CONTRAT ET (OU) LES TRAVAUX D'AUTRES TIERCES LE CAS ÉCHÉANT ET CE, JUSQU'À CE QUE SES TRAVAUX SOIENT TERMINÉS ET ACCEPTÉS.

8. L'ENTREPRENEUR DEVRA PROTÉGER LA ZONE À L'EXTÉRIEUR DE L'ENCEINTE DU CONTRAT CONTRE LES DÉBRIS ET LA POUSSIÈRE RÉSULTANT DES TRAVAUX DE RÉNOVATION; POUR CE FAIRE, IL SE DEVRA DE MONTER UNE

BARRIÈRE TEMPORAIRE, SE PROLONGEANT DU PLANCHER JUSQU'AU PLAFOND

9. L'ENTREPRENEUR DEVRA RAPIÉCER ET RÉPARER TOUTES LES SURFACES DE MURS, DE PLANCHERS ET DE PLAFONDS AFFECTÉES PAR LA CONSTRUCTION. À FINIR EN CONFORMITÉ AVEC LES INDICATIONS COMPRISES DANS

LES PLANS DE FINITION.

10. SE SERVIR D'UNE CRAIE POUR MARQUER L'EMPLACEMENT DE TOUTES LES NOUVELLES CLOISONS ET FAIRE APPROUVER L'AMÉNAGEMENT DES CLOISONS PAR LA PERSONNE CHARGÉE DE LA CONCEPTION DES TRAVAUX ET

CE, AVANT LE MONTAGE PROPREMENT DIT DES LISSES ET DES MONTANTS EN MÉTAL.

11. IL S'AGIT ICI D'UN BÂTIMENT À L'ÉTAT OCCUPÉ. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA D'AVISER LE GESTIONNAIRE DU PROJET ET LES PERSONNES CHARGÉES DE GÉRER LE BÂTIMENT AU MOINS 24 HEURES À L'AVANCE ET CE, AVANT

LA MISE EN ROUTE DE N'IMPORTE QUEL TRAVAIL APRÈS LES HEURES NORMALES DE BUREAU AINSI QUE DANS LES CAS Où IL S'AGIT DE TRAVAUX BRUYANTS ET SALISSANTS. L'ON SE DEVRA DE NETTOYER LES ESPACES

ACCESSIBLES AU GRAND PUBLIC À LA FIN DE CHAQUE QUART DE TRAVAIL.

12. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE COORDONNER LE TOUT AVEC LES DESSINS DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ ET PASSER LES CONDITIONS DU CHANTIER EN REVUE, AFIN D'IDENTIFIER LES BOÎTES DE RACCORDEMENT, LES

CONDUITS ET LES ARTICLES DU GENRE QUI LONGENT OU QUI TRAVERSENT DE NOUVELLES CLOISONS ET QUI SE PROLONGENT JUSQU'À LA DALLE DU PLAFOND. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE DÉCALER LES CLOISONS À

L'INTÉRIEUR DU PLÉNUM DU PLAFOND ET CE, EN FONCTION DU BESOIN POUR TENIR COMPTE DE CES INTERFÉRENCES OU OBSTACLES

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

A-101

PLAN DES CLOISONS -

NOMENCLATURE DES

PORTES ET DE LA

QUINCAILLERIE -

COUPE MURALE

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

A101

01

PLAN DES CLOISONS

ÉCHELLE : 1:100

A101

02

ÉCHELLE : 1:100

PLAN DES CLOISONS

A101

03

NOMENCLATURE DES PORTES ET DE LA QUINCAILLERIE

A101

04

ÉCHELLE : 1:10

COUPE MURALE : TYPE W1

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.



F1

F1

PLANCHER, À

ALIGNER AVEC LE

COIN EXTÉRIEUR.

F1

F1

F1

PLAN DES FINITIONS

FINITIONS DE PLANCHER

NOUVELLE FINITION DE PLANCHER SOUPLE :

FABRICANT : FORBO

COLLECTION : « MARMOLEUM REAL »

COULEUR : « 3250 LOAM GROOVE »

L'ENTREPRENEUR SE DEVRA D'ENLEVER LE FINI EXISTANT DE

REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE AINSI QUE LA PLINTHE EN ALCÔVE À

L'INTÉRIEUR DE CETTE ZONE ET CE, EN CONFORMITÉ AVEC LES

EXIGENCES. GRATTER LE PLANCHER ET RENDRE LE TOUT À L'ÉTAT

PRÊT POUR LE NOUVEAU FINI DE PLANCHER ET CE, AVANT LE

MONTAGE PROPREMENT DIT DU NOUVEAU REVÊTEMENT DE SOL.

SE SERVIR D'UNE CRAIE POUR MARQUER LE MOTIF DE POSE DE

REVÊTEMENT DE SOL ET PRÉSENTER LE TOUT À L'EXAMEN ET À

L'APPROBATION DE LA PERSONNE CHARGÉE DE LA CONCEPTION ET

CE, AVANT LE MONTAGE DES PIÈCES RAPPORTÉES DE REVÊTEMENT

DE SOL.

F1

P1

FINITIONS MURALES

PEINTURE GÉNÉRALE « P1 »

COULEUR : BLANCTEL QUE  L'EXISTANTE.

EXISTANT FINITION : PEINTURE AU LATEX ET À BASE ACRYLIQUE

APPROVÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE.

P1

P1

P1 P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

P1

NOTES GÉNÉRALES SE RAPPORTANT AUX FINITIONS DE PLANCHER :

1. L'ON DEVRA COMMANDER L'ENSEMBLE DES MATÉRIAUX DÈS L'APPROBATION DES DESSINS D'ATELIER ET (OU) DES ÉCHANTILLONS. À

CE MOMENT-CI, L'ENTREPRENEUR SE DOIT DE CONFIRMER QUE TOUTES LES EXPÉDITIONS DE MARCHANDISES RESPECTERONT LES

ÉCHÉANCIERS DE CONSTRUCTION ÉTABLIS. AUCUN MATÉRIAU DE SUBSTITUTION NE SERA ACCEPTÉ PAR SUITE D'AVOIR PLACÉ UNE

COMMANDE DE MATÉRIAUX EN RETARD.  ADVENANT QUE DES MATÉRIAUX NE SOIENT PAS DISPONIBLES À TEMPS POUR RESPECTER

LES DATES D'EXÉCUTION ÉTABLIES ET ADVENANT QUE L'ENTREPRENEUR SE PROPOSE DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D'UTILISATION

DE MATÉRIAUX DE SUBSTITUTION, IL SE DEVRA DE PRODUIRE UNE PREUVE COMME QUOI IL A BEL ET BIEN PASSÉ SA COMMANDE OU

SES COMMANDES À TEMPS..

2. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉPARER LA DALLE POUR LA RÉCEPTION DU REVÊTEMENT DE SOL ET CE, SELON LES RECOMMENDATIONS

ÉCRITES DU FABRICANT. INCLINER ET LISSER LA DALLE, AFIN DE LUI ASSURER UN BON DRAINAGE.

3. L'ENTREPRENEUR DEVRA UTILISER UNE CRAIE POUR MARQUER L'EMPLACEMENT DE TOUTES LES PIÈCES RAPPORTÉES DE

REVÊTEMENT DE SOL AINSI QUE LE MOTIF DE POSE SUR LE SOUS-PLANCHER; À SOUMETTRE À L'APPROBATION DE LA PERSONNE

CHARGÉE DE LA CONCEPTION DU TOUT ET CE, AVANT LA MISE EN ROUTE DES PRÉSENTS TRAVAUX.

4. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE PROTÉGER LE PLANCHER PAR L'EMPLOI DE FEUILLARDS EN POLYÉTHYLÈNE DE 6 mills. AMÉNAGER LES

JOINTS DES FEUILLARDS AVEC DU RUBAN ASSORTI. LA COLLE DU RUBAN NE DEVRA PAS VENIR EN CONTACT AVEC LE REVÊTEMENT DE

SOL. GARDER CETTE PROTECTION EN PLACE TOUT AU LONG DES ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION.

5. L'ENTREPRENEUR DEVRA RAPIÉCER ET RÉPARER LES FINIS DE PLANCHER EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES ET POUR FAIRE

SUITE AUX ACTIVITÉS DE DÉMOLITION ET DE CONSTRUCTION.

6. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DES LISIÈRES DE TRANSITION APPROPRIÉES LE LONG DE TOUS LES CHANGEMENTS DANS LES

REVÊTEMENTS DE SOL. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA AUSSI DE REMETTRE UN ÉCHANTILLON À L'APPROBATION DE LA PERSONNE

CHARGÉE DE LA CONCEPTION ET CE, AVANT LA MISE EN ROUTE DES PRÉSENTS TRAVAUX.

7. REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE

7.1. TOUS LES REVÊTEMENTS DE SOL À L'INTÉRIEUR D'UN LOCAL ET (OU) D'UNE MÊME ZONE DE REVÊTEMENT DEVRONT AVOIR LE

MÊME NUMÉRO DE LOT OU DE PRODUCTION .

7.2. SOUMETTRE UN ÉCHANTILLON DES TIGES DE SOUDAGE PROPOSÉES À L'EXAMEN ET À L'APPROBATION DES AUTORITÉS

COMPÉTENTES.

7.3. LA POSE DU REVÊTEMENT DE SOL ET DE TOUTES LES PIÈCES COMPOSANTES NÉCESSAIRES DEVRA ÊTRE CONFORME AUX

INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

7.4. PROLONGER LE REVÊTEMENT DE SOL SUR LES SURFACES QUI SE TROUVERONT SOUS DU MOBILIER ET (OU) DES TRAVAUX

D'ÉBÉNISTERIE DE TYPE ENCASTRÉ.

7.5. TRUSQUINER ET COUPER LE REVÊTEMENT DE SOL EN TENANT COMPTE DES CONDITIONS DU CHANTIER.

7.6. RÉALISER LE NETTOYAGE INITIAL EN CONFORMITÉ AVEC LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

7.7. INCLURE LES INSTRUCTIONS DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN DU FABRICANT DANS LE MANUEL D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN.

7.8. PROLONGER LE REVÊTEMENT DE SOL AFIN DE CRÉER UNE PLINTHE MURALE EN ALCÔVE. ASSORTIR LE TOUT À LA HAUTEUR

EXISTANTE. UTILISER LES PIÈCES COMPOSANTES STANDARD DU FABRICANT POUR LE FAÇONNAGE DES PLINTHES EN ALCÔVE. LA

PROTECTION DU REBORD SUPÉRIEUR DES OUVRAGES EN ALCÔVE DEVRA ÊTRE EN ALUMINIUM ANODISÉ.

8. L'ENTREPRENEUR SE DEVRA DE PRODUIRE DES ÉCHANTILLONS DES REVÊTEMENTS DE SOL PROPOSÉS ET DE LES SOUMETTRE À

L'EXAMEN ET À L'APPROBATION DES AUTORITÉS COMPÉTENTES..

NOTES GÉNÉRALES SE RAPPORTANT AUX FINITIONS MURALES :

1. L'ON DEVRA COMMANDER L'ENSEMBLE DES MATÉRIAUX DÈS L'ADJUDICTION DU CONTRAT DE CONSTRUCTION. À CE MOMENT-CI,

L'ENTREPRENEUR SE DOIT DE CONFIRMER QUE TOUTES LES EXPÉDITIONS DE MARCHANDISES RESPECTERONT LES ÉCHÉANCIERS

DE CONSTRUCTION ÉTABLIS. AUCUN MATÉRIAU DE SUBSTITUTION NE SERA ACCEPTÉ PAR SUITE D'AVOIR PLACÉ UNE COMMANDE

DE MATÉRIAUX EN RETARD.  ADVENANT QUE DES MATÉRIAUX NE SOIENT PAS DISPONIBLES À TEMPS POUR RESPECTER LES DATES

D'EXÉCUTION ÉTABLIES ET ADVENANT QUE L'ENTREPRENEUR SE PROPOSE DE PRÉSENTER UNE DEMANDE D'UTILISATION DE

MATÉRIAUX DE SUBSTITUTION, IL SE DEVRA DE PRODUIRE UNE PREUVE COMME QUOI IL A BEL ET BIEN PASSÉ SA COMMANDE OU

SES COMMANDES À TEMPS.

2. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRODUIRE DES ÉCHANTILLONS DE CONTRÔLE DES COULEURS ET LES PRÉSENTER À L'EXAMEN ET À

L'APPROBATION DE LA PERSONNE CHARGÉE DE LA CONCEPTION ET CE, POUR TOUTES LES PEINTURES PRESCRITES DANS LA ZONE

DU CONTRAT. LES ÉCHANTILLONS DEVRONT ÊTRE MONTÉES SUR DES PLAQUETTES DE 305 SUR 305 mm ET ÊTRE ÉTIQUETÉS SELON

LA LÉGENDE DES FINIS DE PEINTURE.

3. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, TOUTES LES FINITIONS DE PEINTURE DEVRONT ÊTRE À LA PEINTURE AU LATEX ET À FINI DE

COQUILLE D'OEUFS.

4. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES ET POUR TOUTES LES SURFACES SUR LESQUELLES L'ON SE DOIT D'APPLIQUER DE LA

PEINTURE, L'ENTREPRENEUR SE DEVRA D'APPRÊTER LE TOUT PAR L'APPLICATION D'UNE COUCHE D'ENDUIT AU LATEX; APRÈS QUOI,

IL SE DEVRA DE PONCER TOUTES LES SURFACES, DE RÉPARER TOUS LES CREUX ET AINSI DE SUITE ET CE, PAR L'EMPLOI D'UN

COMPOSÉ À GYPSE. TOUTES LES SURFACES RAPIÉCÉES DEVRONT RECEVOIR UN APPRÊT SUR LES PLAQUES EN CAUSE. PONCER

ALORS LE TOUT, APPLIQUER UHNE COUCHE DE PEINTURE DE FINITION (DE LA COULEUR PRESCRITE) ET UNE FOIS CETTE DERNIÈRE

COUCHE SÉCHÉE, REPONCER LE TOUT ET FINIR LES SURFACES PAR L'EMPLOI D'UNE COUCHE DÉFINITIVE DE PEINTURE.

5. NE PAS PEINDRE LES GICLEURS NI L'APPAREILLAGE DE SÉCURITÉ D'INCENDIE. ENLEVER TOUTES LES ÉCLABOUSSURES.

6. À L'APPARITION D'UNE CONTRADICTION OU D'UNE INCERTITUDE, IL FAUDRA ALORS COMMUNIQUER AVEC LE CONCEPTEUR AVANT

D'ENTREPRENDRE L'APPLICATION DES PRODUITS DE FINITION.

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

A-102

PLAN DES FINITIONS

DE PLANCHER

PLAN DES FINITIONS

MURALES

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

A102

01

PLAN DES FINITIONS DE PLANCHER

ÉCHELLE : 1:100

A102

03

ÉCHELLE : 1:100

PLAN DES FINITIONS DE PLANCHER

A102

04

ÉCHELLE : 1:100

PLAN DES FINITIONS MURALES

A102

02

PLAN DES FINITIONS MURALES

ÉCHELLE : 1:100

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.



PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI

L'EMPLACEMENT DÉFINITIF DES LUMINAIRES DE L'ÉDIFICE DE

BASE EST PRÉSENTÉ À TITRE INFORMATIF ET À DES FINS DE

COORDINATION SEULEMENT. SE REPORTER AUX DESSINS DES

INGÉNIEURS AFIN DE RETROUVER LE DEVIS D'ÉCLAIRAGE ET LES

DÉTAILS SE RAPPORTANT AUX CIRCUITS.

L'ENTREPRENEUR DEVRA REMPLACER LE MOTIF DE QUADRILLAGE DE

PLAFOND AINSI QUE LE CARRELAGE DE PLAFOND EXISTANTS ET CE,

AUX ENDROITS Où CES ÉLÉMENTS AURONT ÉTÉ AFFECTÉS PAR DES

ACTIVITÉS DE CONSTRUCTION. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER

QUE TOUS LES CARREAUX ET TOUTES LES PÉNÉTRATIONS SOIENT BIEN

IMPERMÉABILISÉS À L'AIDE D'UN PRODUIT DE CALFEUTRAGE APPROUVÉ

PAR RAPPORT À LA COTE DE RÉSISTANCE AU FEU QUI S'AVÈRE

NÉCESSAIRE.

PLAFOND, À ASSORTIR À L'EXISTANT : CARRELAGE EN GYPSE ET DE

FABRICATION ARMSTRONG. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER À

L'EXAMEN ET À L'APPROBATION DU CONCEPTEUR ET CE, AVANT DE

COMMANDER LE CARRELAGE ET LES PIÈCES COMPOSANTES DU

SYSTÈME.

L'ENTREPRENEUR DEVRA AJUSTER LES TRAVAUX D'OSSATURE ET

CAPUCHONNER LA CLOISON EXISTANTE ET CE, À 100 mm PLUS BAS QUE

LE NIVEAU DU PLAFOND SUSPENDU ET INSONORISANT, EN SE SERVANT

DE PANNEAUX MURAUX EN GYPSE. TIRER ET PONCER TOUS LES JOINTS.

PEINDRE LA CLOISON SUSPENDUE, EN S'ASSURANT DE L'ASSORTIR À

L'EXISTANTE.

CLOISONS NEUVES ET EXISTANTES

LINTEAUX DE PORTE

NOTES GÉNÉRALES SE RAPPORTANT AU PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI :

1. LIRE LE PRÉSENT DESSIN CONCURREMMENT AVEC TOUS LES AUTRES DESSINS AINSI QU'AVEC LE DEVIS. LE PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI DONNE

L'EMPLACEMENT DES LUMINAIRES SEULEMENT. SE REPORTER AUX DESSINS D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE AFIN DE RETROUVER LES STIPULATIONS

PERTINENTES AINSI QUE L'EMPLACEMENT DES CIRCUITS, DES INTERRUPTEURS, DES TÊTES DE GICLAGE, DES ENSEIGNES DE SORTIE DE SECOURS, DES

INSTALLATIONS D'ALARME INCENDIE AINSI QUE DES SOURCES D'AMENÉE ET DE RETOUR D'AIR, ETC.

2. FOURNIR ET INSTALLER UN NOUVEAU SYSTÈME DE BARRES EN TÉ ET DU CARRELAGE DE PLAFOND NEUF AUX ENDROITS AFFECTÉS PAR DES TRAVAUX DE

DÉMOLITION, DE CONSTRUCTION, D'ENLÈVEMENT ET DE DÉPLACEMENT DE LUMINAIRES ET D'ARTICLES DU GENRE. AUX ENDROITS REQUIS, FOURNIR ET

INSTALLER DES TÉS TRANSVERSAUX ADDITIONNELS, AFIN D'ASSURER LE RÉGLAGE ADÉQUAT DU CARRELAGE DE PLAFOND. SE REPORTER AUX DEVIS ET

DESSINS DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ AFIN DE RETROUVER LES INSTRUCTIONS SE RAPPORTANT À LA FOURNITURE ET AU MONTAGE DE DIFFUSEURS,

DE GRILLES D'AIR DE RETOUR, DE GICLEURS ET AINSI DE SUITE.

3. PROTÉGER ADÉQUATEMENT LES BARRES EN TÉ ET LE CARRELAGE DE PLAFOND AU COURS DES ACTIVITÉS DE DÉMOLITION ET DE CONSTRUCTION.

RAPIÉCER, RÉPARER OU REMPLACER LES BARRES DE PLAFOND MANQUANTES, TACHÉES OU ENDOMMAGÉES, EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES; IL

DEVRA EN ÊTRE DE MÊME POUR LE CARRELAGE DE PLAFOND. LAISSER LE TOUT DANS UN ÉTAT RESSEMBLANT À DU NEUF. NETTOYER LE MOTIF DE

QUADRILLAGE DE PLAFOND, EN ENLEVANT LES SALETÉS, LES TACHES, LA COLLE ET LES ARTICLES DU GENRE.

4. CARRELAGE DE PLAFOND, À ENLEVER ET À REMONTER, À DES FINS D'ACCÈS PAR D'AUTRES CORPS DE MÉTIER. (TRAVAUX DE MÉCANIQUE, D'ÉLECTRICITÉ ET

DE CÂBLAGE).

5. L'ENTREPRENEUR DOIT S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX SONT CONFORMES AUX NORMES DE CONSTRUCTION AINSI QU'AUX CODES PERTINENTS DES

GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL, PROVINCIAL ET MUNICIPAL.

6. POUR FAIRE SUITE AU MONTAGE DE CONDUITS NEUFS POUR DE NOUVEAUX CIRCUITS, L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX

DES CORPS DE MÉTIER EN ÉLECTRICITÉ AFIN D'ÉTABLIR L'EMPLACEMENT D'ARTICLES NÉCESSITANT L'ENLÈVEMENT, L'EMPILAGE ET LE REMONTAGE DE

CARREAUX DE PLAFOND PAR LA SUITE.

7. LES ENTREPRENEURS DEVRONT ENLEVER LEURS PROPRES DÉBRIS AU FUR ET À MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX. À LA FIN DE LA PHASE DE

CONSTRUCTION, L'ENTREPRENEUR CHARGÉ DES TRAVAUX D'ARCHITECTURE DEVRA ENLEVER TOUS LES DÉBRIS NEUFS ET EXISTANTS QUI SONT ENCORE

AU-DESSUS DE LA PARTIE SUPÉRIEURE DES CARREAUX DE PLAFOND ET DES LUMINAIRES À L'INTÉRIEUR DE LA ZONE DE TRAVAIL. SANS POUR AUTANT SE

LIMITER À CE QUI SUIT, VOICI LA LISTE DE MATÉRIAUX QUI POURRAIENT ÊTRE CONSIDÉRÉS COMME DÉBRIS : PRODUITS D'IGNIFUGEAGE, CARREAUX DE

PLAFOND, DÉBRIS D'ÉLECTRICITÉ ET DE MÉCANIQUE, MORCEAUX DE GYPSE ET MATÉRIAUX FAISANT PARTIE DES TRAVAUX DE COLOMBAGE.

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

A-103

PLAN DE PLAFOND

RÉFLÉCHI

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

A103

01

PLAN DE PLAFOND RÉFLÉCHI : B1221

ÉCHELLE : 1:100

A103

02

ÉCHELLE : 1:100

PLAN DES FINITIONS DE PLANCHER

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.



PL2

PL1

PL1

PL2PL2

PL2 PL2 PL2 PL2

PL2 PL2 PL2

PL2 PL2

PL3

PL3

PL3

PL3

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

A-201

TRAVAUX

D'ÉBÉNISTERIE -

ÉLÉVATIONS ET

COUPES

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

A201

01

ÉLÉVATION :  OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE B1221

ÉCHELLE : 1:20 A201

02

ÉLÉVATION :  OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE B1221

ÉCHELLE : 1:20

A201

03

VUE EN PLAN : OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE B1221

ÉCHELLE : 1:20

A201

04

ÉLÉVATION :  OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE B1270

ÉCHELLE : 1:20 A201

05

COUPE : OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE B1270

ÉCHELLE : 1:20

A201

06

VUE EN PLAN : OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE B1270

ÉCHELLE : 1:20

A201

07

ÉLÉVATION :  OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE DU PUPITRE À ORDINATEUR B1270

ÉCHELLE : 1:20 A201

08
ÉLÉVATION :  OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE DU PUPITRE À ORDINATEUR B1270

ÉCHELLE : 1:20

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.



PL1

PL1

STRATIFIÉ EN PLASTIQUE, POUR SURFACES À

L'HORIZONTALE;

FABRICANT : WILSONART;

PRODUIT « CHEMSURF » OU TOUT AUTRE PRODUIT

ÉQUIVALENT ET APPROUVÉ ET OFFRANT LA RÉSISTANCE

VOULUE AUX PRODUITS CHIMIQUES;

COULEUR : EN NOIR;

OU TOUT AUTRE PRODUIT DE FABRICATION ÉQUIVALENTE

ET APPROUVÉE.

STRATIFIÉ EN PLASTIQUE POUR SURFACES À LA

VERTICALE (INSTALLATIONS SUPÉRIEURES)

FINITIONS D'OUVRAGES D'ÉBÉNISTERIE - LÉGENDE ET NOTES

STRATIFIÉ EN PLASTIQUE POUR SURFACES À LA

VERTICALE (INSTALLATIONS INFÉRIEURES) DEVANT

RESPECTER LES SPÉCIFICATIONS SE RAPPORTANT AU

MOBILIER (À MOTIF DE BOIS ET DE TYPE

S'ASSORTISSANT AU PLACAGE).

MÉLAMINE;

FABRICANT : PANOLAM;

NOM DE LA COULEUR : « GLACIER WHITE »;

COULEUR N° : 20S, À FINI DE CHAMOIS;

OU TOUT AUTRE PRODUIT DE FABRICATION

ÉQUIVALENTE ET APPROUVÉE.

QUINCAILLERIE DÉCORATIVE

POIGNÉES DE TIRAGE DE PORTE ET DE TIROIR ENCASTRÉES :

POIGNÉE DE TIRAGE ENCASTRÉE EN MÉTAL ET DE FABRICATION «

RICHELIEU CONTEMPORARY »;

NUMÉRO DU PRODUIT : 686900;

FINI MAT ET DE COULEUR NOIRE;

FORMAT : 92 mm SUR 32 mm;

OU TOUT AUTRE PRODUIT DE FABRICATION ÉQUIVALENTE ET

APPROUVÉE.

SUPPORT D'ÉTAGÈRE DÉCORATIF :

SUPPORT D'ÉTAGÈRE DÉCORATIF ET DE FABRICATION « RICHELIEU »;

NUMÉRO DU PRODUIT : 300A90;

FINI : NOIR;

FORMAT : 150 mm DE HAUTEUR SUR 235 mm DE PROFONDEUR;

OU TOUT AUTRE PRODUIT DE FABRICATION ÉQUIVALENTE ET

APPROUVÉE.

Les dimensions figurant dans ce dessin sont présentées

à des fins d'évaluation seulement. Il relève de chaque

entrepreneur et de chaque sous-traitant de vérifier

toutes les conditions et toutes les dimensions sur place

avant la mise en route de leurs travaux respectifs.

date :

révisé :

dessiné :

échelle :

n° du projet : RDPROJNO

A-202

TRAVAUX D'ÉBÉNISTERIE -

ÉLÉVATIONS

TRAVAUX D'ÉBÉNISTERIE -

DÉTAILS

1 440, CHEMIN PINK, GATINEAU

MUSÉE DE LA NATURE -

CAMPUS DU

PATRIMOINE NATUREL

A202

01

VUE EN PLAN : OUVRAGE D'ÉBÉNISTERIE DU PUPITRE À ORDINATEUR DANS LE LOCAL B1270

ÉCHELLE : 1:20

IMPORTANT :

GESTION DE LA LUTTE

ANTIPARASITAIRE PAR LE MUSÉE

CANADIEN DE LA NATURE - TOUS LES

MATÉRIAUX, OUTILS ET APPAREILS À

UTILISER AUX FINS DE RÉALISATION DES

TRAVAUX DU PROJET EN COURS

DEVRONT ÊTRE PRÉSENTÉS AU MUSÉE

ET CE, EN VUE DE LES GELER PENDANT

SEPT (7) JOURS OU À DES FINS

D'INSPECTION VISUELLE. CETTE

PÉRIODE D'INSPECTION ET (OU) DE

CONGÉLATION DEVRA ÊTRE GARDÉE EN

LIGNE DE COMPTE LORS DE

L'ÉTABLISSEMENT DU CALENDRIER DE

CONSTRUCTION DU PROJET. S'ASSURER

QUE LES ÉCHÉANCIERS D'EXPÉDITION

RESPECTENT CETTE EXIGENCE ET

QU'ILS N'ENTRAÎNENT AUCUN RETARD.


